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I. CONTEXTE ET OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
SIMPLIFIEE N°1  

«ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǈ ǈɭɭɰɊʎʦǴ ɸɊȿ ð>Ɋþ ȴǳ ᶢᶧ ȿɊʦǳȽǤɰǳ ᶢᶠᶢᶣ en comité syndical.  

Si ce document est un référentiel précieux pour accompagner l'affirmation « d'une ruralité enchantée 
» reposant sur l'ambition d'un développement équilibré de l'ensemble des composantes d'un vaste 
bassin de vie comptant 150 000 habitants, tant à l'échelle de l'aire urbaine de Périgueux, que de la vallée 
de l'Isle et de la campagne « habitée ».  

«ǳ ð>Âþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǈɭɭɰɊʎʦǴ ǥɊȿɸʆȜʆʎǈȜʆ ʎȿǳ ɭɰǳȽȜȂɰǳ ǈʦǈȿǥǴǳḼ ȿɊʆǈǤȴǳ ȽǈȜɸ ȜȿɸʎȍȍȜɸǈȿʆǳḼ ʦǳɰɸ ȴǈ 
ʆɰǈȭǳǥʆɊȜɰǳ Į!·ṁ uȴ ǈ ǴʆǴ ǴȴǈǤɊɰǴ Ǭǈȿɸ ʎȿ ǥǈǬɰǳ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆǈȜɰǳ ȽɊʎʦǈȿʆḼ ǳʆ Ǭǈȿɸ ȴṭǈʆʆǳȿʆǳ Ǭṭʎȿ ɊǤȭǳǥʆȜȍ 
chiffré précis fixé par le SRADDET « ZANisé ».  

Malgré une trajectoire de réduction de la consommation foncière ambitieuse du territoire, ce SCoT 
ɭɰǴʦɊʭǈȜʆ ʎȿȜɯʎǳȽǳȿʆ ʎȿǳ ǬȜȽȜȿʎʆȜɊȿ Ǭǳ ᶢᶦể ǳʆ ȿṭȜȿʆǴȎɰǈȜʆ ɭǈɸ ȴǳɸ ǈʦǈȿǥǴǳɸ ȴǴȎȜɸȴǈʆȜʦǳɸ ǳʆ ɰȂȎȴǳȽǳȿṟ
ʆǈȜɰǳɸ ɰǴǥǳȿʆǳɸ ɸʎɰ ȴǳ ɸʎȭǳʆṁ 3 ǥǳʆ ǴȎǈɰǬḼ Ȝȴ ɸṭǈȎȜɸɸǈȜʆ ʎȿ SCoT provisoire, non compatible avec le nouveau 
SRADDET Nouvelle Aquitaine et contraire aux exigences législatives.  En conséquence, son approbation 
ǈ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ ǬṭɊǤɸǳɰʦǈʆȜɊȿɸ ȍɊɰȽʎȴǴǳɸ ɭǈɰ ȴǳ Ǥʎɰǳǈʎ Ǭʎ ǥɊȿʆɰɍȴǳ Ǭǳ ȴǴȎǈȴȜʆǴ Ǭǳ ȴǈ åɰǴȍǳǥʆʎɰǳ Ǭǳ ȴǈ EɊɰṟ
dog ne, par courrier en date du 8 février 2024, portant sur les points suivants :  

¶ EǴȍȜȿȜɰ Ǭǳɸ ɭɰɊȭǳǥʆȜɊȿɸ ǥɊȿȍɊɰȽǳɸ ǚ ȴǈ ʆǳȽɭɊɰǈȴȜʆǴ Ǭṭʎȿ ð>ɊþḼ ǳȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ȴɊȜ ȿủᶢᶠᶢᶡ-1104 
Ǭʎ ᶢᶢ ǈɊʒʆ ᶢᶠᶢᶡ ǳʆ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶤᶡ-ᶣ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ Ṇ 

¶ Ajuster la méthode de calcul des consommations foncières passées ;  
¶ Déterminer un besoin foncier révisé et le formaliser à travers des prescriptions et recomman-
ǬǈʆȜɊȿɸ ǈȍȜȿ Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ɸǈ ǬǴǥȴȜȿǈȜɸɊȿ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ å«ą ǳʆ å«ąȜḼ ǳȿ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ ǈʦǳǥ ȴǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ Ǭǳ ȴǈ 
loi Climat et Résilience.  

 
Par conséquent, la croissance démographique et les objectifs de densification ne seront pas abordés 
Ǭǈȿɸ ǥǳʆʆǳ µðᶡḼ ɰǳȴǳʦǈȿʆ ǬǈʦǈȿʆǈȎǳ Ǭṭʎȿǳ ǬǴȽǈɰǥȖǳ Ǭǳ ɰǴʦȜɸȜɊȿṁ 

«ṭȜȿǥɊȽɭǈʆȜǤȜȴȜʆǴ Ǭǳ ǥǳ ð>Ɋþ ǈ ǥɊȿǬʎȜʆ ȴǈ åɰǴȍǳǥʆʎɰǳ Ǭǳ ȴǈ EɊɰǬɊȎȿǳ ǚ ǬǴɭɊɸǳɰ ʎȿ ǬǴȍǴɰǴ ǚ ȴṭǳȿǥɊȿʆɰǳ 
Ǭʎ ð>Ɋþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳȿ Ǭǈʆǳ Ǭʎ ᶢᶢ ȭʎȜȴȴǳʆ ᶢᶠᶢᶤṁ þɊʎʆǳȍɊȜɸḼ ǥǳ ǬǴȍǴɰǴ ǈ ǴʆǴ ɭʎɰǳȽǳȿʆ ǳʆ 
simplement annulé le 14 mars 2025, la médiation en ȎǈȎǴǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭʎ µðᶡ ǈʭǈȿʆ ɭǳɰȽȜɸ ǬṭǈɭɭɊɰṟ
ter des réponses satisfaisantes aux attentes de la Préfecture.  

«ǈ ȴɊȜ >ȴȜȽǈʆ ǳʆ èǴɸȜȴȜǳȿǥǳ ȜȽɭɊɸǳ ǈʎ ðǥȖǴȽǈ èǴȎȜɊȿǈȴ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ EʎɰǈǤȴǳ ǳʆ ǬṭNȎǈȴȜʆǴ Ǭǳɸ þǳɰṟ
ɰȜʆɊȜɰǳɸ Ǭǳ ȍȜʬǳɰ ʎȿǳ ʆɰǈȭǳǥʆɊȜɰǳ ǈǤɊʎʆȜɸɸǈȿʆ ǚ ȴṭǈʆʆǳȜȿʆǳ Ǭǳ ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ĮǴɰɊ !ɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ ·ǳʆʆǳ ṓĮ!·Ṕ ǳȿ 
2050, ainsi que, par tranche de 10 ans, un object Ȝȍ ǥȖȜȍȍɰǴ Ǭǳ ɰǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭʎ ɰʭʆȖȽǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ 
des sols. Ils doivent également territorialiser ces objectifs chiffrés. Pour la première tranche de 10 ans 
(2021-ᶢᶠᶣᶡṔḼ ȴǳ ðè!EEMþ Ǭǳʦɰǈ ɰǴǬʎȜɰǳ Ǭǳ ᶥᶠể ȴǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ɰǴȎȜɊȿǈȴǳ Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸḼ ǈgricoles 
et forestiers par rapport à la consommation observée entre 2011 et 2021.  

Le SRADDET Nouvelle Aquitaine « ZANisé » a été approuvé le 18 novembre 2024 par arrêté préfectoral. 
«ǳ ȿɊʎʦǳǈʎ ɸǥȖǴȽǈ ɰǴȎȜɊȿǈȴ ȍȜʬǳ ɭɊʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ʎȿǳ ɰǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ ᶥᶢể Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸɊȽṟ
ȽǈʆȜɊȿ ǬṭMɸɭǈǥǳɸ ·ǈʆʎɰǳȴɸ !ȎɰȜǥɊȴǳɸ ǳʆ fɊɰǳɸʆȜǳɰɸ ṓM·!F) par rapport aux années 2011 -2020 (période de 
référence).  

>ṭǳɸʆ ɭɊʎɰɯʎɊȜḼ ȴǳ ǥɊȽȜʆǴ ɸʭȿǬȜǥǈȴ ǈ ǬǴȴȜǤǴɰǴ ȴǳ ᶣ ȭʎȜȿ ᶢᶠᶢᶤ ɭɊʎɰ ɭɰǳɸǥɰȜɰǳ ȴǈ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɸȜȽɭȴȜȍȜǴǳ Ǭʎ 
Schéma de Cohérence Territoriale. (Délibération 2024 -06 -CS-02) . Par arrêté en date du 15 juillet 2024, 
ȴǳ ðʭȿǬȜǥǈʆ µȜʬʆǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǈ ǳȿȎǈȎǴ ǥǳʆʆǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɸȜȽɭȴȜȍȜǴǳ ȿủᶡ ǈȍȜȿ Ǭǳ ɰǴṟ
pondre aux observations formulées par Monsieur le Préfet de la Dordogne dans son courrier du 8 février 
2024, conformé Ƚǳȿʆ ǈʎʬ ʆǳɰȽǳɸ Ǭǳ ȴṭǈʦȜɸ Ǭʎ =ʎɰǳǈʎ Ǭǳ ǥɊȿʆɰɍȴǳ Ǭǳ ȴǴȎǈȴȜʆǴṁ 

«ǈ ɭɰǴɸǳȿʆǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭʎ ð>Âþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǈ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳʆ Ǭǳ ȴǳ ɰǳȿǬɰǳ ǥɊȽɭǈʆȜǤȴǳ ǈʦǳǥ ȴǈ ʆɰǈȭǳǥṟ
toire ZAN (Zéro Artificialisation Nette) fixée par la loi Climat & Résilience, et donc avec le nouveau SRAD-
DET de la Région Nouvelle Aquitaine . 

«ǳ ð>Ɋþ Ǵʆǈȿʆ ʎȿ ǬɊǥʎȽǳȿʆ Ǭǳ ɭȴǈȿȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳḼ ȴǳ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ réalisera  à plus 
ȴɊȿȎʎǳ ǴǥȖǴǈȿǥǳ ȴǈ ɭɰǳɸǥɰȜɭʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ɰǴʦȜɸȜɊȿ ǬȜʆǳ ǥȴǈɸɸȜɯʎǳ ɯʎȜ ɭǳɰȽǳʆʆɰǈ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɰǳɸɭǳǥʆ Ǭǳ ȴǈ ʆǳȽṟ
ɭɊɰǈȴȜʆǴḼ Ǭǳ ȴṭǳȍȍɊɰʆ ǬṭȜȿȎǴȿȜǳɰȜǳ ǳʆ Ǭǳ ǥɊȿɸǳȿɸʎɸ ɭɊȴȜʆȜɯʎǳ ɯʎṭȜȽɭɊɸǳȿʆ ʎȿǳ ʆǳȴȴǳ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳḼ Ǭǳ ṥ 
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ȽɊǬǳɰȿȜɸǳɰ Ṧ ȴǈ ȍɊɰȽǳ ǳʆ ȴǳ ȍɊȿǬ Ǭʎ ð>ɊþḼ ǳȿ ʭ ȜȿʆǴȎɰǈȿʆ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ȿɊʎʦǳǈʎʆǴɸ ȴǴȎȜɸȴǈʆȜʦǳɸ 
ǳʆ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆǈȜɰǳɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸṁ Mȴȴǳ ɭǳɰȽǳʆʆɰǈ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ǬṭǈǥʆʎǈȴȜɸǳɰ ȴǳ ǬȜǈȎȿɊɸʆȜǥ Ǭʎ ð>ɊþḼ ǬṭǴʦǈȴʎǳɰ 
ȴǳɸ ɭɰǳȽȜȂɰǳɸ ǈȿȿǴǳɸ Ǭǳ ɸǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳḼ ǳʆ Ǭǳ ɰǴɊrienter le cas échéant ses orientations stratégiques.  

  

II. Â=¦M>þufð EM «ṭMĝ!«ą!þuÂ· M·ĝuèÂ··MµM·þ!«M 

La procédure de modification simplifiée n° 1 du SCoT åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ ǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ 
environnementale qui permettra notamment de  :  

¶ Identifier les enjeux environnementaux  du territoire concerné  ;  

¶ Analyser les effets notables , tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de 
ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ;  

¶ Proposer Ḽ ǳȿ ǥǈɸ ǬṭȜȿǥȜǬǳȿǥǳɸ ȿǴȎǈʆȜʦǳɸḼ Ǭǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭǴʦȜʆǳɰḼ Ǭǳ ɰǴǬʎȜɰǳ ʦɊȜɰǳ 
de compenser  ces incidences  ;  

¶ Préparer le suivi  environnemental du document.  

 

EṭǈɭɰȂɸ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ èᶡᶠᶤ-ᶡᶨ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳɸ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɯʎȜ ȿǳ ǥɊȽɭɊɰʆǳȿʆ ɭǈɸ Ǭǳ 
ɰǈɭɭɊɰʆ Ǭǳ ɭɰǴɸǳȿʆǈʆȜɊȿ ṓʆǳȴȴǳ ɯʎǳ ȴǈ ɭɰǴɸǳȿʆǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿṔ ɸɊȿʆ ǈǥǥɊȽɭǈȎȿǴɸ Ǭṭʎȿ ɰǈɭɭɊɰʆ 
environnemental comprenant  :  

1. Une présentation résumée des objectifs du document Ḽ Ǭǳ ǥɊȿ ǥɊȿʆǳȿʎ ǳʆḼ ɸṭȜȴ ʭ ǈ ȴȜǳʎḼ Ǭǳ ɸɊȿ 
ǈɰʆȜǥʎȴǈʆȜɊȿ ǈʦǳǥ ȴǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳʆ ȴǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ɭȴǈȿɸ ǳʆ ɭɰɊȎɰǈȽȽǳɸ 
ȽǳȿʆȜɊȿȿǴɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶢᶢ-ᶤ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǈʦǳǥ ȴǳɸɯʎǳȴɸ Ȝȴ ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ ǥɊȽɭǈʆȜǤȴǳ 
Ɋʎ ɯʎṭȜȴ ǬɊȜʆ ɭɰǳȿǬɰǳ ǳȿ ǥɊȽɭʆǳ ;  

2. Une analyse de ȴṭǴʆǈʆ ȜȿȜʆȜǈȴ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ et des perspectives de son évolution  en 
exposant notamment les caractéristiques des zones ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭǸʆɰǳ ʆɊʎǥȖǴǳɸ Ǭǳ ȽǈȿȜȂɰǳ 
notable  ɭǈɰʆ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ;  

3. Une analyse exposant  :  

a. Les incidences notables  ɭɰɊǤǈǤȴǳɸ Ǭǳ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ɸʎɰ 
ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆḼ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ɸṭȜȴ ʭ ǈ ȴȜǳʎḼ ɸʎɰ ȴǈ ɸǈȿʆǴ ȖʎȽǈȜȿǳḼ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ ȴǈ ǬȜʦǳɰɸȜʆǴ 
ǤȜɊȴɊȎȜɯʎǳḼ ȴǈ ȍǈʎȿǳḼ ȴǈ ȍȴɊɰǳḼ ȴǳɸ ɸɊȴɸḼ ȴǳɸ ǳǈʎʬḼ ȴṭǈȜɰḼ ȴǳ ǤɰʎȜʆḼ ȴǳ ǥȴȜȽǈʆḼ ȴǈ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ ǥʎȴʆʎɰǳȴḼ 
architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs  ;  

b. Les problèmes ɭɊɸǴɸ ɭǈɰ ȴṭǈǬɊɭʆȜɊȿ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴǈ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ zones revêtant 
ʎȿǳ ȜȽɭɊɰʆǈȿǥǳ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳ ɭɊʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆḼ ǳȿ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰ ȴṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
ȜȿǥȜǬǳȿǥǳɸ ·ǈʆʎɰǈ ᶢᶠᶠᶠ ȽǳȿʆȜɊȿȿǴǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶤᶡᶤ-ᶤ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ;  

4. «ṭǳʬɭɊɸǴ Ǭǳɸ motifs  pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 
Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǴʆǈǤȴȜɸ ǈʎ ȿȜʦǳǈʎ ȜȿʆǳɰȿǈʆȜɊȿǈȴḼ ǥɊȽȽʎȿǈʎʆǈȜɰǳ Ɋʎ ȿǈʆȜɊȿǈȴ ǳʆ ȴǳɸ ɰǈȜɸɊȿɸ 
qui  justifient le choix opéré  au regard des solutions de substitution raisonnables  tenant 
ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ǳʆ Ǭʎ ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ ȎǴɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ;  

5. La présentation des mesure envisagées  pour éviter , réduire  et, si possible, compenser  ɸṭȜȴ ʭ ǈ 
ȴȜǳʎḼ ȴǳɸ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿǥǳɸ ǬɊȽȽǈȎǳǈǤȴǳɸ Ǭǳ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ;  

6. La définition des critères , indicateurs  et modalités  retenues  pour suivre les effets du 
ǬɊǥʎȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǈȍȜȿ ǬṭȜǬǳȿʆȜȍȜǳɰḼ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆḼ ǚ ʎȿ ɸʆǈǬǳ ɭɰǴǥɊǥǳḼ ȴǳɸ ȜȽɭǈǥʆɸ 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées  ;  

7. Un résumé non -technique  des éléments précédents et une description de la manière dont 
ȴṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǈ ǴʆǴ ǳȍȍǳǥʆʎǴǳṁ  
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III.  Mþ!þ u·uþu!« EM «ṭM·ĝuèÂ··MµM·þ 

III.1 -  Environnement physique  

Source : SCoT en vigueur  

a. Climat  
«ǳ ǥȴȜȽǈʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ ð>Ɋþ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ Ǭǳ ʆʭɭǳ ɊǥǴǈȿȜɯʎǳḼ ȖʎȽȜǬǳ ǳʆ ʆǳȽɭǴɰǴṁ uȴ 
ɸǳ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸǳ ɭǈɰ Ǭǳɸ ȖȜʦǳɰɸ ǬɊʎʬ ǳʆ Ǭǳɸ ǴʆǴɸ ʆǳȽɭǴɰǴɸṁ «ṭȜȿȍȴʎǳȿǥǳ ɊǥǴǈȿȜɯʎǳ ɸǳ ʆɰǈǬʎȜʆ ɭǈɰ ʎȿǳ ȍǈȜǤȴǳ 
amplitude thermique et  par une pluviométrie importante particulièrement en hiver et au printemps. 
EṭÂʎǳɸʆ ǳȿ Mɸʆ ǥǳɭǳȿǬǈȿʆḼ ȴṭǳȍȍǳʆ ȽɊǬǴɰǈʆǳʎɰ Ǭǳ ȴṭɊǥǴǈȿ Atlantique  ɸṭǈʆʆǴȿʎǳṁ «ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳɸʆ ǳȿ ǳȍȍǳʆ 
ʎȿǳ ʆǳɰɰǳ Ǭǳ ʆɰǈȿɸȜʆȜɊȿ ɸʎǤȜɸɸǈȿʆ ǚ ȴǈ ȍɊȜɸ ȴǳɸ Ȝȿȍȴʎǳȿǥǳɸ Ǭʎ ǥȴȜȽǈʆ ɊǥǴǈȿȜɯʎǳ ʆǳȽɭǴɰǴ ṓǥǳȴʎȜ Ǭǳ ȴṭ!qui-
taine) et celles du climat semi -montagnard (des marches occidentales du Massif Central).  

 
Carte 1 : Moyenne annuelle des températures et des précipitations ṷ Source  : SCoT en vigueur ṷ Réalisation  : es-

pritdepays.com  

En moyenne, la température la plus élevée est de 25 à 35°C (21,3°C de moyenne en juillet), et la tempé-
rature la plus basse de 10 à 15°C au -dessous de zéro (3,4°C de moyenne en janvier).  La moyenne annuelle 
des minimas est assez uniforme, généralement un peu plus basse dans les vallées que sur les hauteurs, 
et comprise entre 0,5°C et 2,5°C. On compte en moyenne plus de 60 jours de gel dans les vallées contre 
moins de 50 sur les plateaux. C ǳʆʆǳ ɸȜʆʎǈʆȜɊȿ ɸṭǳʬɭȴȜɯʎǳ ɭǈɰ ȴṭǈǥǥʎȽʎȴǈʆȜɊȿ ǬṭȖʎȽȜǬȜʆǴ Ǭǈȿɸ ȴǈ ȭɊʎɰȿǴe, 
provoquant des brouillards matinaux, qui se condensent avec le refroidissement du matin.  A noter éga-
ȴǳȽǳȿʆ ɯʎǳ ȴṭǈȽɭȴȜʆʎǬǳ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳ ȭɊʎɰȿǈȴȜȂɰǳ ǳɸʆ ɭȴʎɸ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ʦǈȴȴǴǳɸṁ 

«ǳ ɭȖǴȿɊȽȂȿǳ ǬṭȠȴɊʆ Ǭǳ ǥȖǈȴǳʎɰ ʎɰǤǈȜȿ ṓu>ąṔ ɭǳʎʆ ɭǈɰʆȜǥȜɭǳɰ ǚ ǈʎȎȽǳȿʆǳɰ ȴɊǥǈȴǳȽǳȿʆ ȴǈ ʆǳȽɭǴɰǈʆʎɰǳ 
en fonction des caractéristiques morpho -ʆʭɭɊȴɊȎȜɯʎǳɸ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ʎɰǤǈȜȿṁ >ǳ ɭȖǴȿɊȽȂȿǳ ȿǳ ɭǳʎʆ Ǹʆɰǳ 
ǈɭɭɰǴǥȜǳɰ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭṭʎȿ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǥɊȽȽǳ ȴǳ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸle en Périgord mais est une composante im-
portante à prendre  en  ǥɊȽɭʆǳ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆṁ Mȿ ǳȍȍǳʆḼ ǳȿ ȍɊȿǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥǈɰǈǥṟ
téristiques du tissu bâti, des infrastructures minérales (hauteur, matériaux, couleur, ...) et de la proximité 
Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ʦǴȎǴʆǈȴǳɸ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆḼ ȴǈ ʆǳȽɭǴɰǈʆʎɰǳ ɭǳʎʆ ȴɊǥǈȴǳȽǳȿʆ ɸṭǴȴǳʦǳɰ ɸȜȎȿȜȍȜǥǈʆȜʦǳȽǳȿʆṁ >ǳ 
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phénomène se retrouve notamment dans les centres urbains denses et peu végétalisés. Les ICU ont 
un impact certain sur la santé et le bien -être  des populations.  

«ṭȖȜʦǳɰ ǳʆ ȴǳ ɭɰȜȿʆǳȽɭɸ ɸɊȿʆ ȎǴȿǴɰǈȴǳȽǳȿʆ ʆɰȂɸ ɭȴʎʦȜǳʎʬḼ ǬǴɭǈɸɸǈȿʆ ɸɊʎʦǳȿʆ ᶩᶠ ȽȽṁ «ṭǴʆǴ ǳɸʆ ɸǳǥ avec 
un minimum moyen de 40 mm de pluies . Les précipitations sont relativement importantes avec une 
Ȗǈʎʆǳʎɰ ȽɊʭǳȿȿǳ ǈȿȿʎǳȴȴǳ Ǭṭǳǈʎ Ǭǳ ᶨᶠᶠ ȽȽḼ ǥǳ ɯʎȜ ǳɸʆ ʎȿ ɭǳʎ ɭȴʎɸ ǴȴǳʦǴ ɯʎǳ ȴǈ ȽɊʭǳȿȿǳ ȿǈʆȜɊȿǈȴǳṁ 
Du Sud au Nord du territoire, les précipitations moyennes augmentent allant de moins de 750 mm/an 
ǈʎ ðʎǬ ṓµǈʎɰǳȿɸṔ ȭʎɸɯʎṭǚ ɭȴus de 900 mm/an au Nord -Est (Savignac -les-Eglises).  Il tombe environ 6 
jours de neige par an e ʆ ɭȴʎɸ ȍɰǴɯʎǳȽȽǳȿʆ ǚ ȴṭMɸʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ ð>ɊþḼ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿʆɰǳ-forts du Massif -
Central, là où le relief est le plus élevé.  

b. Topographie  
Le département de la Dordogne se présente comme un vaste plateau incliné du Nord -Est (478 m, à la 
forêt de Viellecour dans le Nontronnais) au Sud -Ouest (35 m à Bergerac).  Le réseau hydrographique se 
trouve ainsi orienté vers le Bordelais.  

 
Carte 2 : TɊɭɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ Périgord ṷ Source : SCoT en vigueur ṷ Réalisation : topographic -

map.com  

«ṭǈȴʆȜʆʎǬǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǥɰɊȠʆ ǬṭÂʎǳɸʆ ǳȿ MɸʆḼ Ǭǳ ᶥᶠ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ǳȿʦȜɰɊȿ ᶣᶠᶠ ȽȂʆɰǳɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ 
åǴɰȜȎɊɰǬ >ǳȿʆɰǈȴḼ ǚ ȴṭǈɭɭɰɊǥȖǳ Ǭǳɸ ʦǈȴȴǴǳɸ Ǭʎ ðǈɰȴǈǬǈȜɸṁ «ǳ ɰǳȴȜǳȍ ǳɸʆ ɭǳʎ ǈǥǥʎɸǴḼ Ȝȴ ǳɸʆ ǥǳɭǳȿǬǈȿʆ ǈɸɸǳʷ 
ǈǥǥȜǬǳȿʆǴ Ǭʎ ȍǈȜʆ Ǭǳ ȴṭǴɰɊɸȜɊȿ ɯʎȜ ǈ ȍɊɰʆǳȽǳȿt entaillé les roches tendres. Il en découle une grande di-
versité de paysages et de terroirs.  

c. Géologie  
Le département de la Dordogne cache sous une unité apparente une importante diversité géologique. 
uȴ ǳɸʆ ȍɊɰȽǴ Ǭṭʎȿǳ ȽɊɸǈȢɯʎǳ Ǭǳ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ʆɰȂɸ ǬȜȍȍǴɰǳȿʆɸ : des roches primaires constituent la bordure 
Sud -Ouest du Massif ->ǳȿʆɰǈȴḼ Ǭǳɸ ǥǈȴǥǈȜɰǳɸ ɸǳǥɊȿǬǈȜɰǳɸ ȍɊɰȽǳȿʆ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ɭȴǈʆǳǈʎʬ ɯʎṭǳȿʆǈȜȴȴǳȿʆ 
ȴǳɸ ʦǈȴȴǴǳɸ Ǭǳ ȴǈ EɰɊȿȿǳḼ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳḼ Ǭǳ ȴṭ!ʎʦǴʷȂɰǳḼ Ǭǳ ȴǈ ĝǴʷȂɰǳ ǳʆ Ǭǳ ȴǈ EɊɰǬɊȎȿǳḼ Ǭǳɸ ɸǈǤȴǳɸ ʆǳɰʆȜǈȜɰǳɸ 
com posent les terrasses proches du Bassin aquitain.  
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De façon schématique, le département est formé aux deux tiers de calcaires (ses parties Sud et Sud -
Ouest sont constituées de roches sédimentaires), alors que sa zone Nord est une bande étroite de 
roches cristallines.  

 
Carte 3 : Géologie du terri tɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈIsle en Périgord ṷ Source  : SCoT en vigueur ṷ Réalisation : es-

pritdepays.com  

«ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ ǥɊȿǥǳɰȿǴ ɭǈɰ ȴǳɸ ɰɊǥȖǳɸ ʆɰȂɸ Ǭʎɰǳɸ Ǭʎ ¦ʎɰǈɸɸȜɯʎǳ ɯʎǳ ȴǈ 
mer a déposé par sédimentation chimique carbonatée, en bancs épais et massifs. Celles -ǥȜ ɸɊȿʆ ǚ ȴṭɊɰȜṟ
gine des causses périgourdins situés au Nord -Est du  territoire (Sorges et Ligueux en Périgord, Savi-
gnac -les-Églises).  

La quasi -totalité du territoire du Périgord Central est constituée de calcaire hétérogène du Crétacé. 
>ṭǳɸʆ une région de collines, où alternent prairies, tertres crayeux et forêts plus ou moins denses. Moins 
ɭɰǴɸǳȿʆǳɸḼ ȴǳɸ ǥʎȴʆʎɰǳɸ ǥǴɰǴǈȴȜȂɰǳɸ ǈȴʆǳɰȿǳȿʆ ǈʦǳǥ ȴǳɸ ɭɰǈȜɰȜǳɸ ǥɊȿɸǈǥɰǴǳɸ ǚ ȴṭǴȴǳʦǈȎǳṁ !ʎ ðʎǬ Ǭǳ åǴɰȜṟ
gueux, les sables riches en minerais de fer qui recou vrent le calcaire sont un terrain de choix pour la 
culture de la fraise.  

«ǈ ɭǈɰʆȜǳ Âʎǳɸʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ ǳɸʆ ȍɊɰȽǴḼ Ǭṭʎȿǳ ɭǈɰʆ Ǭǳ ǬǴɭɍʆɸ ɸȜȴȜǥǳʎʬ- ȎɰǴɸǳʎʬ ǳʆḼ Ǭṭǈʎʆɰǳ ɭǈɰʆ Ǭǳ ǥǈȴṟ
ǥǈȜɰǳɸ ȴǈǥʎɸʆɰǳɸ Ǭʎɰɸ Ǭǳ ȴṭȂɰǳ ʆǳɰʆȜǈȜɰǳṁ «ǳɸ ɭɰǳȽȜǳɰɸ ǬǴɭɍʆɸ ɸɊȿʆ ȴǳ ɰǴɸʎȴʆǈʆ Ǭǳ ȴṭǴɰɊɸȜɊȿḼ ɯʎȜ ǈ ǈʆʆǈɯʎǴ ȴǳ 
Massif Central, déposant ainsi des sédimen ʆɸ Ǭǳ ȎɰǈʦȜǳɰɸḼ Ǭǳ ɸǈǤȴǳɸ ǳʆ ǬṭǈɰȎȜȴǳɸ ɯʎȜ ɸǳ ɸɊȿʆ ǈǥǥʎȽʎȴǴɸ 
dans les dépressions de la Double et du Landais.  

Enfin, les fonds de vallées et terrasses alluviales caractéristiques du Quaternaire constituent des terres 
ȍǳɰʆȜȴǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳṁ 

d. Sols et sous -sols 
«ǈ ȎǴɊȴɊȎȜǳ Ȝȿȍȴʎǳȿǥǳ ǳȿ ȎɰǈȿǬǳ ɭǈɰʆȜǳ ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɸɊȴḼ ȴǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸ ǳʆ ȴṭɊɰȎǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɰǴɸǳǈʎ 
ȖʭǬɰɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳṁ «ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ ǥɊȿɸʆȜʆʎǴ Ǭǳ ʆɰɊȜɸ ʆʭɭǳɸ Ǭǳ ɸɊȴɸ ḻ 

¶ Les  dépôts alluviaux ou glaciaires du Quaternaire  Ǭǈȿɸ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ Ǭǈȿɸ ʎȿǳ ȽɊȜȿǬɰǳ 
mesure dans la vallée du Vern . Ces terres sont propices aux cultures.  

¶ Les  calcaires karstiques du Secondaire , ils ȴǈȜɸɸǳȿʆ ȴṭǳǈʎ ɸṭȜȿȍȜȴʆɰǳɰ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɰǴɸǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿ 
ǳȿȎǳȿǬɰǈȿʆ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ ɸǳǥɸ ǳʆ ǥǈȜȴȴɊʎʆǳʎʬḼ ɭǳʎ ȍǳɰʆȜȴǳɸḼ ǳʆ ɭǈɰ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿʆ ɭǳʎ ǈǬǈɭʆǴɸ ǚ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ 
agricole. Ils sont généralement gagnés par la forêt ou occupés par des prairies.  

¶ Les  sables, argiles et graviers du Tertiaire , ɸʎɰ ʆɊʎʆ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ ǈʦǈȴ Ǭǳ åǴɰȜȎʎǳʎʬ ǚ 
ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȍɊȿǬɸ Ǭǳ ʦǈȴȴǴǳ ṓǬǴɭɍʆɸ ǈȴȴʎʦȜǈʎʬṔṁ Mȴȴǳɸ Ɋȍȍɰǳȿʆ ʎȿ ǥǈȴǥǈȜɰǳ ɭȴʎɸ ʆǳȿǬɰǳ Ɋʖ ȴṭǴɰɊṟ
sion a sculpté des vallées plus larges, modelant un paysage changeant de terrasses, de collines 
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et de plaines. Ces terres sont peu fertiles, particulièrement  sur les plateaux  et  sont générale-
ment occupées par la forêt ou les prairies.  

ąȿǳ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿǥǳ Ǭǳɸ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸʆȜɯʎǳɸ ȎǴɊȴɊȎȜɯʎǳɸ Ǭʎ ɸɊȴ ǳɸʆ ʎȿǳ ɭɰǴɸǳȿǥǳ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ ǳȿ ɸʎɰȍǈǥǳ ʆɰȂɸ 
variable avec des sols karstiques perméables, et des sols sablo -argileux imperméables.  

 
Carte 4 : «ȜʆȖɊȴɊȎȜǳ Ǭʎ ɭǈʭɸ Ǭǳ ȴẈȜɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ṷ Source  : SCoT en vigueur  ṷ Réalisation : BRGM, 1995 

e. Réseau hydrographique et grands bassins versants  
«ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭʎ ǤǈɸɸȜȿ ʦǳɰɸǈȿʆ !ǬɊʎɰ-Garonne , il est couvert 
par deux sous -bassins versants distincts ṁ >ǳȴʎȜ Ǭǳ ȴṭsle Dronne, qui recouvre une majeure partie du ter-
ritoire et de la Dordogne Atlantique, en partie Sud.  

«ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ ǳɸʆ ɊɰȎǈȿȜɸǴ ǈʎʆɊʎɰ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ, elle constitue la colonne vertébrale du 
réseau hydrographique. «ṭuɸȴǳ ǳɸʆ ʎȿǳ ɰȜʦȜȂɰǳ ȴɊȿȎʎǳ Ǭǳ ᶢᶥᶥ ȰȽ ɯʎȜ ɭɰǳȿǬ ɸǈ ɸɊʎɰǥǳ ǚ ᶣᶧᶥ Ƚ ǬṭǈȴʆȜʆʎǬǳ 
dans le Massif Central, au Sud du hameau de Rongeras à Janailhac et se jette dans la rivière Dordogne 
sur la commune de Libourne. Elle draine un bassin versant total de 7 500 km ². 

Son  débit est très irrégulier , il suit les fluctuations saisonnières. Les crues peuvent être très importantes, 
en raison de la taille étendue du bassin -versant. De décembre à avril inclus, les débits mensuels moyens 
varient de 85,9 à 120,0 m3/s, avec un maximum en janvier et février. En m ai, le débit baisse rapidement 
ȭʎɸɯʎṭǈʎʬ Ǥǈɸɸǳɸ ǳǈʎʬ ǬṭǴʆǴ ɯʎȜ Ɋȿʆ ȴȜǳʎ Ǭǳ ȭʎȜȴȴǳʆ ǚ ɸǳɭʆǳȽǤɰǳ ȜȿǥȴʎɸḼ ǳȿʆɰǈȠȿǈȿʆ ʎȿǳ ǤǈȜɸɸǳ Ǭʎ ǬǴǤȜʆ 
Ƚǳȿɸʎǳȴ ȽɊʭǳȿ ȭʎɸɯʎṭǚ ᶡᶦḼᶠ Ƚᶣ ǈʎ ȽɊȜɸ ǬṭǈɊʒʆṁ >ǳɸ ʦǈȴǳʎɰɸ Ƚǳȿɸʎǳȴȴǳɸ ǥǈǥȖǳȿʆ Ǭǳɸ ȍȴʎǥʆʎǈʆions bien 
plus prononcées sur de courtes périodes ou selon les années.  

åȴʎɸȜǳʎɰɸ ǈȍȍȴʎǳȿʆɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǬɰǈȜȿǳȿʆ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳʆ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳȿʆ ȴǳ ɰǴɸǳǈʎ ȖʭǬɰɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳ ɸǳǥɊȿǬǈȜɰǳ. 
Lṭ!ʎʦǴʷȂɰǳ, le Vern , la Crempse , la Beauronne , le Manoire  et l a Dordogne .  
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Carte 5 : èǴɸǳǈʎ ȖʭǬɰɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ṷ Source  : SCoT en vigueur  - Réalisation  : Agences 

Ǭǳ ȴẈǳǈʎṗ =E >ǈɰʆȖǈȎǳṗ ᶽᶻᶼᶿ 

«ǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ présents sur le territoire se classent en 3 typologies  :  

¶ «ǳɸ ȎɰǈȿǬɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ Ǭǳɸ ɭȴǈȜȿǳɸ : Lṭuɸȴǳ ǳɸʆ ʎȿ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ɯʎȜ ȭɊʎǳ ʎȿ ɰɍȴǳ ȍɊȿǬǈȽǳȿʆǈȴ 
Ǭǈȿɸ ȴṭɊɰȎǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ʆǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴǳ Ǭʎ ɭǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ, drainant une plaine alluviale aux pentes faibles  

¶ Les rivières calcaires des collines  : ðɊʎʆǳȿʎ ɭǈɰ Ǭǳ ȿɊȽǤɰǳʎɸǳɸ ɸɊʎɰǥǳɸḼ ȴṭǴǥɊʎȴǳȽǳȿʆ ǳɸʆ ȎȴɊṟ
ǤǈȴǳȽǳȿʆ ǥɊȿʆȜȿʎ ǈʦǳǥ ʎȿǳ ǈȴʆǳɰȿǈȿǥǳ Ǭǳ ɭǳʆȜʆɸ ǥɊʎɰǈȿʆɸ ǳʆ Ǭṭǳǈʎʬ ɭȴʎɸ ǥǈȴȽǳɸ. 

¶ Les petites rivières des plateaux acides  : Eǈȿɸ ȴǳɸ ɰǴȎȜɊȿɸ ǥɊȽɭɊɸǴǳɸ ǬṭȜȽɭɊɰʆǈȿʆɸ ǬǴɭɍʆɸ ṓǈɰṟ
ȎȜȴǳɸḼ  ɸǈǤȴǳɸḼ  ȎɰǈʦȜǳɰɸṔḼ ȴṭȜȽɭǳɰȽǴǈǤȜȴȜʆǴ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ ǈ ȍǈǨɊȿȿǴ ʎȿ ǴǥȖǳʦǳǈʎ Ǭǳȿɸǳ Ǭǳ ɰʎȜɸɸǳǈʎʬṁ 
åǈɰǥɊʎɰǈȿʆ ȎǴȿǴɰǈȴǳȽǳȿʆ Ǭǳ ʦǈɸʆǳɸ ȽǈɸɸȜȍɸ ǤɊȜɸǴɸ ṓEɊʎǤȴǳ ǳʆ «ǈȿǬǈȜɸṔḼ ȴǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊʎʦǳȿʆ 
sinueux et bordé s de talus sableux . 

 

 
 

Carte 6 : þʭɭɊȴɊȎȜǳ Ǭǳ ǥɊʎɰɸ ǬẈǳǈʎ - Source  : SCoT en vigueur  ṷ Réalisation :  Schéma départemental des espaces 
naturels sensibles de la Dordogne 2009 -2015  
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Éléments à retenir :  

¶ «ǳ ǥȴȜȽǈʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ Ǭǳ ʆʭɭǳ ɊǥǴǈȿȜɯʎǳḼ ȖʎȽȜǬǳ ǳʆ ʆǳȽɭǴɰǴ 
ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸǴ ɭǈɰ Ǭǳɸ ʦǳȿʆɸ ǬṭÂʎǳɸʆ ǳʆ Ǭǳɸ ɭɰǴǥȜɭȜʆǈʆȜɊȿɸ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳɸ ǳȿ ȖȜʦǳɰ ǳʆ ǈʎ ɭɰȜȿʆǳȽɭɸṁ 

¶ La topographie est marquée par une altitude croissante selon un axe Est/Ouest, allant de 50 
ȽȂʆɰǳɸ ǳȿ ǈʦǈȴ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǚ ǳȿʦȜɰɊȿ ᶣᶠᶠ ȽȂʆɰǳɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ åǴɰȜȎɊɰǬ >ǳȿʆɰǈȴṁ 

¶ Eǈȿɸ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ Ǭʎ ĝǳɰȿḼ ȴǳɸ ɸɊȴɸ ɸɊȿʆ ǥɊȽɭɊɸǴɸ Ǭǳ ǬǴɭɍʆɸ ǈȴȴʎʦȜǈʎʬ ɭɰɊɭȜǥǳɸ ǚ ȴṭǈȎɰȜṟ
culture. Le reste du territoire est composé de sols calcaires, terres peu fertiles principalement 
occupées par la forêt.  

¶ Le réseau hydrographique est dense et draine la quasi -totalité du territoire. Il est structuré par 
ȴṭuɸȴǳḼ ȽǈȜȴȴɊȿ ʎȿȜɯʎǳ Ǭʎ ɰǴɸǳǈʎ ɭɰȜȽǈȜɰǳḼ ǳʆ ȜɰɰȜȎʎǴ ɭǈɰ Ǭǳ ȿɊȽǤɰǳʎʬ ǈȍȍȴʎǳȿʆɸ ǥɊȿɸʆȜʆʎǈȿʆ ȴǳ 
ɰǴɸǳǈʎ ɸǳǥɊȿǬǈȜɰǳ Ǭǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎṁ 

¶ >ǳɸ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸʆȜɯʎǳɸ ȴɊǥǈȴǳɸ Ɋȿʆ ȍǈǨɊȿȿǴ ȴǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ǈǥʆʎǳȴɸ ǳʆ ɊɰȜǳȿʆǴ ȴǳɸ ȽɊǬǳɸ ǬṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ 
du sol du territoire.  

 

Tableau 1 : !fÂµ Ǭǳ ȴẈǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ɭȖʭɸȜɯʎǳ - Source : SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

¶ Un climat de type océanique, humide et 
tempéré caractérisé par un 
ensoleillement important, des vents 
ǬṭÂʎǳɸʆḼ Ǭǳɸ ʆǳȽɭǴɰǈʆʎɰǳɸ ɭȴʎɸ ǴȴǳʦǴǳɸ 
dans les vallées et des précipitations 
importantes en hiver et au printemps 
croissantes selon un axe Sud -Ouest/Nord -
Est  

¶ Une faible amplitude thermique  
¶ Une topographie marquée par une 

altitude croissante selon un axe 
Est/Ouest, allant de 50 mètres en aval de 
ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǚ ǳȿʦȜɰɊȿ ᶣᶠᶠ ȽȂʆɰǳɸ 
dans le Périgord Central  

¶ Une diversité de paysages et de terroirs  
¶ Des sols fertiles constitués de dépôts 
ǈȴȴʎʦȜǈʎʬ ȴǳ ȴɊȿȎ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ Ǭʎ 
ĝǳɰȿḼ ɭɰɊɭȜǥǳɸ ǚ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ 

¶ Un réseau hydrographique dense et 
ɸʆɰʎǥʆʎɰǴ ǥɊȽɭɊɸǴ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳḼ ǥɊȴɊȿȿǳ 
vertébrale, de nombreux affluents 
(Auvezère, Vern, Crempse, Beauronne, 
Manoire) et de la Dordogne drainant la 
quasi -totalité du territoire  

¶ Des sols calcaires peu fertiles sur la 
majeure partie du Pays (Double et 
Landais, Périgord central) mais propices à 
ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ ȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳ 

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ De potentiels gisements solaire s et éolien  
¶ Un potentiel en matière de ressource en 

eau superficielle  

 

¶ Le réchauffement climatique et 
ȴṭǈʎȎȽǳȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǴʦǴȿǳȽǳȿʆɸ 
climatiques intenses (tempêtes, orages, 
sécheresses, inondations)  
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III.2 - Environnement naturel  

a. Milieux naturels structurants  
La ȿɊʆǳ Ǭǳ ɸʭȿʆȖȂɸǳ ǴʆǈǤȴȜǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭṭʎȿǳ !ɸɸȜɸʆǈȿǥǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴɸ NǥɊȴɊȎȜɯʎǳɸ ṓ!>MṔ ɸʎɰ ȴǳ 
ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ȜǬǳȿʆȜȍȜǳ ɯʎǈʆɰǳ ǴǥɊ ɭǈʭɸǈȎǳɸ ɸʆɰʎǥʆʎɰǈȿʆɸ ḻ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ 
ses affluents, les massifs forestiers de la Do uble et du Landais, le Périgord central agroforestier et les 
Causses périgourdins.  

Á «ǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ ɸǳɸ ǈȍȍȴʎǳȿʆɸ 
 

«ṭuɸȴǳḼ ǈȍȍȴʎǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ EɊɰǬɊȎȿǳḼ ɸṭǴʆǳȿǬ ɸʎɰ ᶡᶢᶢ ȰȽ Ǭǳ ǥɊʎɰɸ ǳʆ ɭɰǳȿǬ ɸǈ ɸɊʎɰǥǳ ǚ ᶣᶩᶠ Ƚ ǬṭǈȴʆȜʆʎǬǳ ǚ 
Janailhac en Haute -Vienne et conflue avec la Dordogne à Libourne, en Gironde. Ses affluents princi-
ɭǈʎʬ ɸɊȿʆ ǬṭǈȽɊȿʆ ǳȿ ǈʦǈȴḼ ȴṭ!ʎʦǴʷȂɰǳḼ «ǈ EɰɊȿȿǳḼ «ǈ ðǈʭǳṁ «ǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǈǤɰȜʆǳ ʎȿǳ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ 
ǬṭǳɸɭȂǥǳɸ ʦǴȎǴʆǈȴǳɸ ǳʆ ǈȿȜȽǈȴǳɸ ɰǳȽǈɰɯʎǈǤȴǳ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ȿǈʆȜɊȿǈȴǳḼ ǳʎɰɊɭǴǳȿȿǳ ǳʆ ȽɊȿǬȜǈȴǳṁ   !ȜȿɸȜḼ Ǭǳ 
nombreuses espèces et habitats rares et menacés y subsistent et notamment autour des milieux aqua-
tiques. La  ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳɸʆ ǥȴǈɸɸǴǳ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭʎ ɰǴɸǳǈʎ ·ǈʆʎɰǈ ᶢᶠᶠᶠḼ ǚ ʆɰǈʦǳɰɸ une Zone Spéciale de 
Conservation  ḻ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ Ǭǳ åǴɰȜȎʎǳʎʬ ǚ ȴǈ ǥɊȿȍȴʎǳȿǥǳ ǈʦǳǥ ȴǈ EɊɰǬɊȎȿǳṁ 

«ǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳɸʆ ɭɊʎɰʦʎǳ Ǭṭʎȿ ǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ʷɊȿǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǴǳɸḼ ǬɊȿʆ ǥǳɰʆǈȜȿǳɸ ɭǳʎʦǳȿʆ 
ǥɊȿɸʆȜʆʎǳɰ ȴǳ ɸʎɭɭɊɰʆ ǈʎʬ ȖǈǤȜʆǈʆɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ǳʆ ǈʎʬ ǳɸɭȂǥǳɸ ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ ǥɊȽȽʎȿǈʎʆǈȜɰǳṁ «ǳɸ ʷɊȿǳɸ ǚ ǬɊȽȜṟ
nante humide occupent 6 430 ha soit 81% de la superficie  Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳḼ ȽǈȭɊɰȜʆǈȜɰǳȽǳȿʆ ɰǳɭɰǴṟ
sentées par des prairies humides et des terres arables. Les boisements humides couvrent 15% de la 
ɸʎɰȍǈǥǳ ɊǥǥʎɭǴǳ ɭǈɰ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ǥǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬṁ åǈɰȽȜ ǳʎʬḼ Ɋȿ ǬȜɸʆȜȿȎʎǳ ȴǳɸ ǤɊȜɸǳȽǳȿʆɸ ǈɰʆȜȍȜǥȜǳȴɸ ǬɊṟ
minés par le ɸ ɭǳʎɭȴǳɰǈȜǳɸ ǳʆ ȴǈ ʦǴȎǴʆǈʆȜɊȿ ɸɭɊȿʆǈȿǴǳ Ǭǳɸ ǤɊɰǬɸ Ǭǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǥɊȿɸʆȜʆʎǴǳ ǳɸɸǳȿʆȜǳȴȴǳṟ
Ƚǳȿʆ Ǭǳ ȍɰǸȿǳɸḼ Ǭṭǈʎȴȿǳɸ ǳʆ Ǭǳ ǥȖǸȿǈȜǳɸ-ormaies. Toutefois, la ripisylve présente une hétérogénéité en 
ʆǳɰȽǳɸ ǬṭǴɭǈȜɸɸǳʎɰḼ Ǭǳ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳ ṓɰǳȿɊʎʦǳȴȴǳȽǳȿʆṔ ǳʆ Ǭǳ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴ Ǭǈȿɸ ȴṭǳɸɭǈǥǳṁ 

Á Les massifs forestiers de la Double et du Landais  
 

La Dordogne est un département très forestier, le troisième après les Landes et la Gironde au niveau 
ȿǈʆȜɊȿǈȴṁ !ʎ ɸǳȜȿ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬḼ ȴǈ ȍɊɰǸʆ Ɋǥǥʎɭǳ ɭȴʎɸ Ǭǳ ᶡᶠᶤ ᶥᶠᶠ Ȗǈ ɸɊȜʆ ᶥᶤ ể Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ 
et 26 % de la forêt du département. Du fait de sa constance et de son importance sur le territoire, la 
forêt demeure le principal support des équilibres écologiques. Son étendue et sa continuité (hors des 
ʦǈȴȴǴǳɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ Ǭʎ ĝǳɰȿṔ ȍǈʦɊɰȜɸǳȿʆ ȴṭǳʬȜɸʆǳȿǥǳ Ǭǳ ȽȜȴȜǳʎʬ ǬṭȜȿʆǴɰǸʆɸ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰɸṁ «ǈ ǬȜʦǳɰɸité des 
ǥȴǈɸɸǳɸ ǬṭǑȎǳɸ Ǭǳɸ ɭǳʎɭȴǳȽǳȿʆɸḼ ȴǈ ȭʎʬʆǈɭɊɸȜʆȜɊȿ Ǭǳ ȽȜȴȜǳʎʬ ǈʎʬ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǈȴȜʆǴɸ ǬȜȍȍǴɰǳȿʆǳɸ ǳʆ ȴǈ ǬȜȽǳȿṟ
ɸȜɊȿ ʆǳȽɭɊɰǳȴȴǳ Ǭǳ ȴǈ ȎǳɸʆȜɊȿ ȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳ ȍǈʦɊɰȜɸǳȿʆ ȴǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ǳʆ ǬṭǳɸɭȂǥǳɸ 
remarquables.  

Les principaux boisements sont composés de forêts feuillus (55%), de forêts mixtes (24%), de forêts ré-
sineuses (19%) et de landes et broussailles (2%).  

«ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ɰǳǥɊʎʦɰǳ ʎȿǳ ǤɊȿȿǳ ȽɊȜʆȜǴ ðʎǬ Ǭǳ ȴǈ EɊʎǤȴǳṁ «ṭɊɰȜȎȜȿǈȴȜʆǴ Ǭǳ 
cette dernière réside par son important manteau de sédiments fluviatiles composés de sables, graviers 
Ȏǈȴǳʆɸ ǳʆ Ǭǳ ȿǈɭɭǳɸ ǬṭǈɰȎȜȴǳṁ «ǳɸ ɸɊȴɸ ʭ ɸɊȿʆ ǈǥȜdes, pauvres et imperméables. Ils constituent de véri-
tables mouillères pendant la saison humide et sont secs en été. Un chevelu dense de ruisseaux, souvent 
temporaires, draine le territoire et de multiples étangs le ponctuent. Terres peu fertiles et diffic iles, la 
EɊʎǤȴǳ ȍɊɰȽǳ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ʎȿ ʦǈɸʆǳ ȽǈɸɸȜȍ ȍɊɰǳɸʆȜǳɰḼ ȽɊǬǳȴǴ ǳȿʆȜȂɰǳȽǳȿʆ ɭǈɰ ȴṭȖɊȽȽǳ ǳʆ ʆɰɊʎǴ Ǭǳ ǥȴǈȜṟ
ɰȜȂɰǳɸ Ɋʖ ǬɊȽȜȿǳ ȴṭǴȴǳʦǈȎǳṁ Eǳ ʆɰǈǬȜʆȜɊȿ ȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳḼ ȴǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǳȿ ɭȜȿ ȽǈɰȜʆȜȽǳ ɸṭʭ ǳɸʆ ǈȍȍȜɰȽǴǳ ǳʆ ɰǳɸʆǳ 
très dynamique portée par de grands pro priétaires sensibles à la productivité (investisseurs).  

«ṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ǚ ɸɭǴǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ ǤɊʦȜȿǳ ʦȜǈȿǬǳ ǳȽɭɰʎȿʆ ɭǈɰȍɊȜɸ Ǭṭʎȿǳ ǥǳɰʆǈȜȿǳ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǥǈʆȜɊȿ, persiste no-
tamment en partie centrale, mais peine à se maintenir. La déprise agricole y règne conduisant à la 
fermeture des clairières par abandon ou reboisements des parcelles.  

3 ȴṭȜȿɸʆǈɰ Ǭǳ ȴǈ EɊʎǤȴǳḼ ȴǳ «ǈȿǬǈȜɸ ɸǳ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸǳ ǈʎɸɸȜ ɭǈɰ ɸǳɸ ɸɊȴɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ɸǈǤȴǳʎʬ ǈǥȜǬǳɸḼ ɸǳɸ ȿɊȽǤɰǳʎʬ 
ɰʎȜɸɸǳǈʎʬ ǳʆ ǴʆǈȿȎɸ ǳʆ ɸǈ ʦɊǥǈʆȜɊȿ ȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳ ṓɰǴɸȜȿǳʎʬṔṁ «ǳ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ɰǳǥɊʎʦɰǳ ȴǈ ȽǈɰȎǳ 
Nord du massif forestier Landais sous inf ȴʎǳȿǥǳ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǈʦǳǥ Ǭǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ɭȴʎɸ Ɋʎʦǳɰʆɸṁ uȴ 
ȎǈɰǬǳ ǥǳɭǳȿǬǈȿʆ ȴǳɸ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸʆȜɯʎǳɸ Ǭʎ «ǈȿǬǈȜɸ ǈʦǳǥ ɸǳɸ ʦǈɰȜǈʆȜɊȿɸṁ 3 ȴṭMɸʆ ɸʎɰ ȴǳɸ ɭȴǈʆǳǈʎʬḼ ȴǳɸ ɭȜȿɸ 
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ɸṭǈɸɸɊǥȜǳȿʆ ǈʎ ʆǈȜȴȴȜɸ Ǭǳ ǥȖǑʆǈȜȎȿȜǳɰɸ ǬɊȽȜȿǈȿʆɸṁ !ʎ ǥǳȿʆɰǳḼ ȴǳɸ ȍʎʆǈȜǳɸ Ǭǳ ɰǴɸȜȿǳʎʬ ɸɊȿʆ ɭɰǴɸǳȿʆǳɸ ǈǥṟ
ǥɊȽɭǈȎȿǴǳɸ Ǭǳ ʆǈȜȴȴȜɸ Ǭǳ ȍǳʎȜȴȴʎɸ ɭȴʎɸ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǴɸ ṓǥȖǸȿǳḼ ǥȖǈɰȽǳṔṁ ! ȴṭÂʎǳɸʆḼ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳɸʆ ʎȿ ǈȿǥȜǳȿ 
ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ʦȜʆȜǥɊȴǳḼ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ȍɊɰʆǳȽǳȿʆ ȽɊɰǥelé et boisé (sans tradition forestière). À la différence de 
ȴǈ EɊʎǤȴǳḼ ȴǳ «ǈȿǬǈȜɸ ɸṭǈɭɭǈɰǳȿʆǳ ɭȴʎɸ ǚ ʎȿǳ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳ ȍɊɰǸʆ ɭǈʭɸǈȿȿǳ ǈʦǳǥ ʎȿ ɸʆɊǥȰ Ǭǳ ʦȜǳʎʬ ɭȜȿɸ 
important. De tradition agriculteur -ȍɊɰǳɸʆȜǳɰḼ ȴṭǴȴǳʦǈȎǳ ǤɊʦȜȿ ʦȜǈȿǬǳ ǬɊȽȜȿǳ ȽǈȜɸ ȴǈ ǬǴɭɰȜɸǳ ǈȎɰicole y 
est aussi présente.  

Á «ṭʎȿȜʆǴ ǈȎɰɊȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳ Ǭʎ åǴɰȜȎɊɰǬ >ǳȿʆɰǈȴ 

La trame forestière occupe une large part de cette unité et se répartit sur les plateaux interfluviaux et 
ȴǳɸ ǥɊʆǳǈʎʬṁ Mȴȴǳ ɸǳ ǬȜʦȜɸǳ ǳȿ Ǭǳʎʬ ɭǈɰʆɸ ǬȜɸʆȜȿǥʆǳɸḼ ȴǳɸ ǥɊʆǳǈʎʬ ðʎǬ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ṓȴǈ ɭǈɰʆȜǳ ǈʦǈȴ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭʎ 
ĝǳɰȿṔ ǳʆ ȴǳɸ ǥɊʆǳǈʎʬ ·ɊɰǬ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳṁ 

ąȿǳ ǤɊȿȿǳ ȽɊȜʆȜǴ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ɰǳǥɊʎʦɰǳ ȴṭʎȿȜʆǴ ǈȎɰɊȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳ Ǭʎ åǴɰȜȎɊɰǬ >ǳȿʆɰǈȴ ǳʆ 
en porte ses principales caractéristiques : un réseau important de vallées plus ou moins larges et des 
combles sèches entaillant les calcaires du Crétacé Ɋʖ ɸṭǴʆǳȿǬǳȿʆ ȎǴȿǴɰǈȴǳȽǳȿʆ ȴǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸḼ 
et les plateaux couverts de dépôts argileux sableux fortement boisés (chênes, châtaigniers).  

En son centre, le pôle urbain de Périgueux irradie le territoire par ses couronnes périurbaines et le long 
Ǭǳɸ ȎɰǈȿǬɸ ǈʬǳɸ Ǭǳ ǥɊȽȽʎȿȜǥǈʆȜɊȿṁ >ǳʆʆǳ ȽɊɸǈȢɯʎǳ ǈȎɰɊȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ɸǈȿɸ ʦǈɰȜǈȿʆǳɸṁ 

ðʎɰ ȴǳɸ ǥɊʆǳǈʎʬ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳḼ ȴǈ ȍɊɰǸʆ ǳɸʆ ɸɊʎʦǳȿʆ ȿǈʆʎɰǳȴȴǳ ǳʆ ɸǳ ǥɊȽɭɊɸǳ Ǭǳ ʆǈȜȴȴȜɸ Ǭǳ ǥȖǑʆǈȜȎȿȜǳɰɸ 
et chênes parsemés de pins. Dans la partie Nord, les boisements restent hétérogènes mais les résineux 
sont omniprésents avec quelques gros massi fs (pins sylvestres et pins noirs). Bien que complexe ce 
secteur possède du potentiel pour la production de résineux. Au Sud, ce sont les feuillus qui dominent 
nettement avec les taillis de châtaignier sur les plateaux et chênes pubescents sur les coteaux.  On peut 
également noter la présence de quelques secteurs en pins issus des reboisements menés dans les 
années 70/80.  

«ṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ʎȿȜʆǴ ɭǳʎʆ Ǹʆɰǳ ɯʎǈȴȜȍȜǴǳ ȎȴɊǤǈȴǳȽǳȿʆ Ǭǳ ɭɊȴʭǥʎȴʆʎɰǳ ǴȴǳʦǈȎǳ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǴǳ Ɋʖ ȴǳɸ 
surfaces de prairies dominent. Au Nord, dans les systèmes de coteaux, les exploitations sont de petites 
à moyennes tailles et la zone reste peu attractiv e (les surfaces tendent à diminuer et les parcelles à 
ɸṭǈȎɰǈȿǬȜɰṔṁ !ʎ ðʎǬḼ ȴǈ ɭɊȴʭǥʎȴʆʎɰǳ ǴȴǳʦǈȎǳ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǴǳ ʭ ɰȂȎȿǳ ʆɊʎȭɊʎɰɸ ȽǈȜɸ ɸṭǈȭɊʎʆǳȿʆ ɭǈɰȍɊȜɸ Ǭǳɸ ɸɭǴṟ
cialisations (canard dans la vallée du Vern, secteur fraisicole). Il existe de bons potentiels agr icoles avec 
de bonnes unités de productions parfois des secteurs dynamiques. En périurbain, se trouvent souvent 
ǬṭǈȿǥȜǳȿȿǳɸ ɭǳʆȜʆǳɸ ǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿɸ ʆɰǈǬȜʆȜɊȿȿǳȴȴǳɸ ṓȽǈɰǈȠǥȖǈȎǳḼ ɭȴʎɰȜǈǥʆȜȍɸḼ ȴǈȜʆ ʦɊȴǈȜȴȴǳṁṁṁṔṁ «ǈ ɭɰǳɸɸȜɊȿ ȍɊȿṟ
ǥȜȂɰǳ ȴȜǴǳ ǚ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ȍɰǈȎȜȴȜɸǳ fortement le maintien de ces espaces agricoles.  

Á Les Causses périgourdins  

Les Causses périgourdins ɸɊȿʆ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ Ǭǳɸ espaces identitaires des paysages du département, sont 
ɰǴǬʎȜʆɸ ǚ ȴṭǴʆǈʆ ɰǳȴȜǥʆʎǳȴ ǳʆ ɸǳȽǤȴǳȿʆ ǬǴɸɊɰȽǈȜɸ ǈɭɭǈɰʆǳȿȜɰ ǚ ȴṭȖȜɸʆɊȜɰǳṁ «ṭǳʬȜɸʆǳȿǥǳ Ǭǳ ǥǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ǳɸʆ 
ʆɰȜǤʎʆǈȜɰǳ Ǭǳ ȴṭǈǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭȖɊȽȽǳ ṓǬǴȍɰȜǥȖǳȽǳȿʆḼ ȍǈʎǥȖǳḼ ɭǑʆʎɰǳṔ ɯʎȜ ȴǳɸ ȽǈȜȿʆȜǳȿʆ ǳȿ ȴǳɸ ȍȜȎǳǈnt dans 
ʎȿ ɸʆǈǬǳ ʆɰǈȿɸȜʆɊȜɰǳ ȎǈȎȿǴ ɸʎɰ ȴǳ ǤɊȜɸǳȽǳȿʆṁ «ṭǈǤǈȿǬɊȿ Ǭǳ ȴǈ ȎǳɸʆȜɊȿ ɭǈɸʆɊɰǈȴǳ Ǭǳɸ ǥɊʆǳǈʎʬ ǥǈȴǥǈȜɰǳɸ 
(moutons) a conduit à la disparition et à la fragmentation des pelouses et landes sèches, entraînant 
une baisse drastique de leur biodiversité.  Les conséquences sont notamment  ȴǈ ɭǳɰʆǳ ǬṭȖǴʆǴɰɊȎǴȿǴȜʆǴ 
Ǭǈȿɸ ȴǈ ʦǴȎǴʆǈʆȜɊȿ ṓȽɊɸǈȢɯʎǳ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆɸṔḼ ȴǈ ǬȜȽȜȿʎʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǳɸɭȂǥǳɸ ǬṭǈȍȍȜȿȜʆǴ ȽǴǬȜʆǳɰɰǈȿǴǳȿȿǳ ṓɭǈɰȍɊȜɸ 
ɰǈɰǳɸ ǳʆ ȽǳȿǈǥǴǳɸṔ ǈʎ ɭɰɊȍȜʆ ǬṭǳɸɭȂǥǳɸ ɭȴʎɸ Ǥǈȿǈȴǳɸ et la perte de « réservoirs de pollinisateurs » favo-
rables à certaines cultures annuelles (plaine céréalière).  

>ǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳ ɸǳǥɊȿǬǈȜɰǳ ṓɊʎ ȿʎȴṔ ɸɊȿʆ ǥɊȿɸȜǬǴɰǴɸ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ǥɊȽȽǳ Ǭǳ ɸȜȽɭȴǳɸ 
« friches » ṁ «ǈ ǬȜɸɭǈɰȜʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȎǳɸʆȜɊȿȿǈȜɰǳɸ ɸʎɰ ǥǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ǳȿȎǳȿǬɰǳ ʎȿ ɭɰɊǤȴȂȽǳ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆ ɸʎɰ ȴṭɊɭǴṟ
rationnalité des mesures de restauration, de gestion et de préservation. Ce sont les vastes espaces ou-
ʦǳɰʆɸ Ǭǳ ɭǳȴɊʎɸǳɸ ǳʆ ȴǈȿǬǳɸ ɸȂǥȖǳɸ ǈɸɸɊǥȜǴɸ ǚ ʎȿǳ ȽɊɸǈȢɯʎǳ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆɸ ɯʎȜ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳȿʆ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ʎȿ 
intérêt patrimonial prioritaire pour le département . !ʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ Ǭǳʦǳȿʎɸ ɰǳȴȜǥʆʎǳȴɸḼ ɸɊʎʦǳȿʆ ȽɊɰǥǳȴǴɸ 
et isolés dans la trame paysagère, les espaces de pelouses et landes perdent de leur intérêt patrimonial 
et identitaire.  

3 ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴǳḼ Ǭǳɸ ǬǴȽǈɰǥȖǳɸ Ǭǳ ȽȜǥɰɊ - territoires sur les secteurs présentant des foyers 
de biodiversité majeurs et peu éloignés permettraient une meilleure opérationnalité des systèmes 
techniques de gestion (constitution de réseaux locaux).  
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b. ĮɊȿǈȎǳɸ ǬṭȜȿʦǳȿʆǈȜɰǳ ǳʆṇɊʎ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ 
Á «ǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ǳʆ ɸȜʆǳɸ ȍǈȜɸǈȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ Ƚǳɸʎɰǳɸ ɰǴȎȴǳȽǳȿʆǈȜɰǳɸ 

«ǳɸ !ɰɰǸʆǴɸ åɰǴȍǳǥʆɊɰǈʎʬ Ǭǳ åɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳ =ȜɊʆɊɭǳ ṓ!åå=Ṕ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ ǚ Ǭǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ɭɰǴɸǳȿṟ
ʆǈȿʆ ʎȿ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ ȿǈʆʎɰǳȴ ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ ǳʆ ǈǤɰȜʆǈȿʆ Ǭǳɸ ǳɸɭȂǥǳɸ ȍǈʎȿȜɸʆȜɯʎǳɸ ǳʆṇɊʎ ȍȴɊɰȜɸʆȜɯʎǳɸ ɭɰɊʆǴȎǴǳɸ 
au titre des articles L. 411 -1 et L. 411-2 du Code de ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆṁ «ǳʎɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǵʆǈȿʆ Ǭǳ ɭɰǴʦǳȿȜɰ ȴǈ 
disparition des espèces protégées en fixant des mesures de conservation des biotopes nécessaires à 
leur alimentation, à leur reproduction, à leur repos ou à la survie. La réglementation en vigueur institu ée 
ɸʎɰ ǥȖǈɯʎǳ ɸȜʆǳ ȜȿʆǳɰǬȜʆ ʆɊʎʆǳ ǈǥʆȜɊȿ ɭɊɰʆǈȿʆ ǈʆʆǳȜȿʆǳ ǚ ȴṭǴɯʎȜȴȜǤɰǳ ǤȜɊȴɊȎȜɯʎǳ Ǭǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ǳʆ 
précise les activités soumises à autorisation.  «ǳ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ ǥɊȿǥǳɰȿǴ ɭǈɰ ȴṭ!åå= 
ȿủᶩᶡᶡᶩᶠᶩ ṪèȜʦȜȂɰǳ EɊɰǬɊȎȿǳṫ ɸȜʆʎǴ ǚ ȴṭǳʬʆɰǸȽǳ ðʎǬ-Est du territoire, au niveau de la commune de Pau-
nat.  

Les réserves de pêche temporaires ont pour objectif de favoriser la reproduction et la protection des 
espèces aquatiques pêchées dans le cadre de la conservation de la biodiversité et du développement 
Ǭṭʎȿǳ ȎǳɸʆȜɊȿ ȖǈȴȜǳʎʆȜɯʎǳ ǬʎɰǈǤȴǳṁ >ǳɸ ɰǴɸǳɰʦǳɸ ɸɊȿʆ ȜȿɸʆȜʆʎǴǳɸ ɭǈɰ ȴṭǈʎʆɊɰȜʆǴ ɭɰǴȍǳǥʆɊɰǈȴǳḼ ǈɭɰȂɸ ǥɊȿɸʎȴṟ
ʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂȍȍȜǥǳ ·ǈʆȜɊȿǈȴǳ Ǭǳ ȴṭMǈʎ ǳʆ Ǭǳɸ µȜȴȜǳʎʬ !ɯʎǈʆȜɯʎǳɸ ṓÂ·Mµ!ṔḼ Ǭǳ ȴǈ ȍǴǬǴɰǈʆȜɊȿ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿṟ
tale des associations agréées de pêche et des associations agréées de pêcheurs professionnels en eau 
douce . Au sein de ces réserves, tout mode de pêche est interdit, quelles que soient les espèces exploi-
tées.  ąȿǳ ɰǴɸǳɰʦǳ ʆǳȽɭɊɰǈȜɰǳ ɸǳ ɸȜʆʎǳ ǚ ȴṭǈʦǈȴ Ǭǳɸ barrages de  Duellas, de la Vignerie, de Chandos et de 
µǴȿǳɸʆǴɰɊȴḼ ǬǳɭʎȜɸ ȴǳ ǤǈɰɰǈȎǳ ȭʎɸɯʎṭǚ ȴǈ ǥɊȿȍȴʎǳȿǥǳ ǈʦǳǥ ȴǳ ǥǈȿǈȴ Ǭǳ ȍʎȜʆǳ Ǭʎ ᶡǳɰ ȽǈȜ ǈʎ ᶣȂȽǳ ɸǈȽǳǬȜ 
de mai exclus. Sur la commune de Ménesplet, une réserve temporaire est instituée du 3ème dimanche 
de janvier au ᶣȂȽǳ ɸǈȽǳǬȜ Ǭǳ ȭʎȜȿ Ȝȿǥȴʎɸ ɸʎɰ ȴǳ ǥǈȿǈȴ ǬȜʆ ṥ Ǭǳ µǴȿǳɸɭȴǳʆ ṦḼ Ǭǳ ᶢᶥᶠ Ƚ ǳȿ ǈȽɊȿʆ Ǭǳ ȴṭǴǥȴʎɸǳ 
jusqu ṭǚ ᶥᶠ Ƚ ǚ ȴṭǈʦǈȴṁ «ǈ ɭǸǥȖǳḼ ɭǈɰ ʆɊʎʆ ȽɊʭǳȿḼ ʭ ǳɸʆ ȜȿʆǳɰǬȜʆǳ Ǭʎɰǈȿʆ ǥǳʆʆǳ ɭǴɰȜɊǬǳṁ 

Il existe aussi des réserves où la pêche est interdite ou réglementé e de manière permanente (passes à 
ɭɊȜɸɸɊȿḼ ɭǈɸɸǈȎǳɸ ǬṭǳǈʎṔ. Il existe 28 réserves permanentes sur le territoire du SCoT, également toutes 
ɸʎɰ ȴṭuɸȴǳ :  

Tableau 2  : Réserves de pêches permanentes - Source : Fédération de pêche de Dordogne , SCoT en vigueur  

Communes  Réserve de pêche permanente  

Périgueux et 
Coulounieix  

Chamiers  

¶ èǴɸǳɰʦǳ Ǭʎ ǤǈɰɰǈȎǳ Ǭǳ ȴǈ >ȜʆǴḼ ǬǳɭʎȜɸ ȴǳ ǤǈɰɰǈȎǳ Ǭǳ ȴǈ >ȜʆǴ ȭʎɸɯʎṭǚ ȴǈ ʆǸʆǳ 
amont du pont de la Cité.  

µǈɰɸǈǥ ṇ «ṭuɸȴǳ ¶ èǴɸǳɰʦǳ Ǭʎ ǤǈɰɰǈȎǳ Ǭǳ ðǈȴʆȎɊʎɰǬǳḼ ǬǳɭʎȜɸ ȴǳ ǤǈɰɰǈȎǳ Ǭǳ ðǈȴʆȎɊʎɰǬǳ ȭʎɸɯʎṭǚ ᶥᶠ 
m en aval du  barrage.  

ðʆ «ǴɊȿ ṇ ȴṭuɸȴǳ ¶ EǳɭʎȜɸ ȴǳ ǤǈɰɰǈȎǳ Ǭǳ ṥ «ǈ fǳɰȽǳ Ǭǳɸ uȴǳɸ Ṧ ȭʎɸɯʎṭǚ ȴǈ ɭɊȜȿʆǳ Ǭǳ ȴṭȠȴɊʆ ṓǳȿʦȜɰɊȿ 
400m).  

¶ èǴɸǳɰʦǳ Ǭʎ ǤǈɰɰǈȎǳ Ǭǳ µɊʎȴȜȿ =ɰʒȴǴ ḻ ǈʎ ǥǈȿǈȴ Ǭǳ ȍʎȜʆǳ Ǭǳ ȴṭʎɸȜȿǳ ǈʦǈȿʆ ɸǈ 
ǥɊȿȍȴʎǳȿǥǳ ǈʦǳǥ ȴṭǈȿǥȜǳȿ ǥǈȿǈȴ Ǭǳ ȿǈʦȜȎǈʆȜɊȿḼ ɸɊȜʆ ʎȿǳ ȴɊȿȎʎǳʎɰ Ǭǳ ᶥᶠ Ƚṁ 

Neuvic  ¶ Réserve établie sur 200m en amont du pont de Planèze (limite amont) et sur 
200m dans le bras  dit le « Biacle ».  

¶ èȜʦǳ ǬɰɊȜʆǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳḼ Ǭʎ Ǥɰǈɸ Ǭǳ ȴṭʎɸȜȿǳ ǬǳɭʎȜɸ ȴǳɸ ǈȿǥȜǳȿȿǳɸ ʦǈȿȿǳɸ ȭʎɸɯʎṭǈʎ 
Ƚʎɰ ǚ ȴṭǳʬʆɰǴȽȜʆǴ Ǭǳ ȴṭʎɸȜȿǳṁ 

¶ èȜʦǳ ȎǈʎǥȖǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳḼ Ǥɰǈɸ ȽɊɰʆ ǳʆ ȭʎɸɯʎṭǚ ȴṭǈʦǈȴ Ǭǳ ȴṭȜȴɊʆ ɸʎɰ ʎȿǳ ȴɊȿȎʎǳʎɰ Ǭǳ 
200 m situé 1 000 m en aval du barrage de Mauriac, au lieu dit «Magnou », Fon 
Guénard.  

Douzillac  ¶ =ɰǈɸ ȽɊɰʆ Ǭǳ ȴṭȜȴȴǈɸɸǳ ǚ ᶡᶥᶠ Ƚ ǳȿ ǈȽɊȿʆ Ǭʎ ǤǈɰɰǈȎǳ Ǭǳ fɊȿʆɭǳʭɰǳ ǳȿ ɰȜʦǳ ǬɰɊȜʆǳḼ 
sur une longueur  de 350 m.  

Douzillac et Sourzac  ¶ Réserve établie sur 150 m en aval du barrage de Fontpeyre.  

Sourzac  ¶ Bras mort situé en rive gauche à 300m en amont du pont de la D3.  

ðʆ «ɊʎȜɸ ǳȿ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ 
Sourzac  

¶ èǴɸǳɰʦǳ ǴʆǈǤȴȜǳ ǬǳɭʎȜɸ ȴǈ ɭɊȜȿʆǳ ǈȽɊȿʆ Ǭǳ ȴṭȠȴɊʆ Ǭʎ ȴȜǳʎ-dit « Les Chaufours» 
ȭʎɸɯʎṭǈʎ Ǥǈɸ Ǭǳɸ îlots au lieu -dit « Les Chaufours ».  

St Front de Pradoux  ¶ Bras  mort de « Lagut » en rive droite à 200 m en amont du pont routier de 
Mussidan.  



   

 

µðᶡ Ǭʎ ð>Ɋþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ | Evaluation environnementale   16 

 

¶ Rive  ǬɰɊȜʆǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳḼ Ǥɰǈɸ ȽɊɰʆ Ǭǳ «ɊȿȎǈɸḼ ɸʎɰ ʎȿǳ ȴɊȿȎʎǳʎɰ Ǭǳ ᶡᶢᶠ ȽḼ ɸȜʆʎǴ 
entre le canal et le  barrage de Longas.  

St Médard de 
Mussidan  

¶ Bras mort « Les Anguilles », en rive gauche.  

ðʆ µǈɰʆȜȿ ȴṭ!ɸʆȜǳɰ ¶ =ɰǈɸ ȽɊɰʆ ǚ ᶢᶠᶠ Ƚ ǳȿ ǈȽɊȿʆ Ǭʎ >ȖǑʆǳǈʎ Ǭǳ «ǈɰɊǥȖǳ ǳȿ ɰȜʦǳ ǬɰɊȜʆǳ ɸʎɰ ȴṭuɸȴǳḼ ɸʎɰ 
une longueur  de 200 m.  

¶ En rive droite, au bas du lieudit « Fraicherode », bras mort situé à 250 m en aval 
du canal de navigation, sur une longueur de 100m.  

St Laurent des 
Hommes  

¶ Réserve  de Fournils ou Martrarieux : ancien bras de rivière sis en rive gauche 
(environ  200 m en  ǈʦǈȴ Ǭʎ ɭɊȿʆ Ǭǳ fɊʎɰȿȜȴɸṔ Ǭǳ ɸɊȿ ǳȽǤɊʎǥȖʎɰǳ ȭʎɸɯʎṭǚ ȴǈ Eᶡᶣ 
(environ 1 000 m).  

¶ Bras  mort du Fer à Cheval (ou Brisset)  
¶ Depuis  ȴǈ ɭɊɰʆǳ ǈȽɊȿʆ Ǭǳ ȴṭǴǥȴʎɸǳ Ǭǳ ȴǈ fȜȴɊȴȜǳ ȭʎɸɯʎṭǚ ᶡᶥᶠ Ƚ ǳȿ ǈʦǈȴṁ 
¶ Réserve  des Mouthes, bras mort sis en rive droite aux lieu dit « Petits Clos » et « 

Grande Terre »  
¶ Bras  mort de « Bouffetias », en rive droite, sur une longueur de 250 m.  

Montpon 
Ménestérol  

¶ Bras mort « Les Barthes », en rive gauche, sur une longueur de 400 m.  
¶ Réserve établie en rive gauche à la confluence du « ruisseau noir » dévié depuis 
ȴǈ ɸʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭɊȽɭǈȎǳ ȭʎɸɯʎṭǈʎ ǥȖǳȽȜȿ ǥɊȽȽʎȿǈȴ Ǭǳɸ µɊʎȴȜȿǳǈʎʬṁ 

¶ Bras mort à 200 m en amont du barrage de Ménesplet, lieu dit « Les 
Baillargeaux », en rive  droite, sur une longueur de 120 m.  

Ménesplet  ¶ Réserve de Gaillard : bras mort en rive gauche au droit du bourg de Gaillard, 
sur une longueur  de 200 m  

¶ =ɰǈɸ ȽɊɰʆ ǳȿ ɰȜʦǳ ȎǈʎǥȖǳ ǚ ᶣᶠᶠ Ƚ ǚ ȴṭǈʦǈȴ Ǭǳ ȴṭǴȎȴȜɸǳ ɸʎɰ ᶡᶠᶠ Ƚ 
Le Pizou  ¶ èǴɸǳɰʦǳ ǴʆǈǤȴȜǳ ɸʎɰ ȴṭǈȿǥȜǳȿ ǥǈȿǈȴ Ǭǳ ȿǈʦȜȎǈʆȜɊȿ ǬǳɭʎȜɸ ȴṭǴǥȴʎɸǳ Ǭǳ >Ɋȴʭ-Gaillard 

ȭʎɸɯʎṭǚ ᶡᶢᶠ Ƚ en aval de cet ouvrage  
¶ èǴɸǳɰʦǳ ǴʆǈǤȴȜǳ ɸʎɰ ȴǳ ǥǈȿǈȴ ǬǳɭʎȜɸ ȴṭǴǥȴʎɸǳ Ǭǳ ðǈȜȿʆ !ȿʆɊȜȿǳ ȭʎɸɯʎṭǚ ᶧᶠ Ƚ ǳȿ 

aval de cet ouvrage  

 

Á «ǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ǳʆ ɸȜʆǳɸ ȍǈȜɸǈȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ ǥɊȿʆɰǈǥʆʎǳȴȴǳ 

Le réseau Natura 2000 est composé des sites qui présentent un intérêt communautaire au titre de la 
directive du 23 avril 1979 sur la conservation des oiseaux sauvages (directive européenne Oiseaux) ou 
de la directive du 21 mai 1992 sur la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvage 
(Directive européenne Habitat). Il a pour objectif de répertorier, conserver et favoriser le rétablissement 
favorable des habitats naturels, des populations des espèces de faune et de flore sauvages . Il distingue 
des Zones de Protection Spéciale (ZPS), désignées au titre de la Directive Oiseaux , Ǭǳɸ ðȜʆǳɸ ǬṭuȽɭɊɰṟ
tance Communautaire (SIC) , désignés au titre de la Directive Habitats et des Zones Spéciales de Con-
servation (ZSC) .  

Tableau 3  : ðȜʆǳɸ ·ǈʆʎɰǈ ᶽᶻᶻᶻ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ṷ Source  : INPN , SCoT en vigueur  

Type de zonage  Communes concernées  Nom  

ZSC FR7200661   Annesse -et -Beaulieu, Douzillac, Ménesplet, 
Montpon -Ménestérol, Montrem, Mussidan, 
Neuvic, Le Pizou, Razac -sur -ȴṭuɸȴǳḼ ðǈȜȿʆ- 
Astier, Saint -Front -de -Pradoux, Saint - 
Laurent -des -Hommes, Saint -Louis -en -ȴṭuɸȴǳḼ 
Saint -Léon -sur -ȴṭuɸȴǳḼ ðǈȜȿʆ-Martial - 
Ǭṭ!ɰʆǳȿɸǳʆḼ Saint -Martin -ȴṭ!ɸʆȜǳɰḼ ðǈȜȿʆ- 
Médard -de -Mussidan  

ĝǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ Ǭǳ åǴɰȜȎʎǳʎʬ ǚ ɸǈ 
confluence avec la Dordogne  

ZSC FR7200671   
Beauronne, Douzillac, Échourgnac, 
Eygurande -et -Gardedeuil, Montpon - 
Ménéstérol, Saint -Front -de -Pradoux, Saint - 
Jean -Ǭṭ!ʆǈʎʬḼ ðǈȜȿʆ-Laurent -des -Hommes, 
Saint -Louis -en -ȴṭuɸȴǳḼ ðǈȜȿʆ-Martin -ȴṭ!ɸʆȜǳɰḼ 
Saint -Michel -de -Double  

Vallées de la Double  

ZSC FR7200660       
Paunat  La Dordogne  
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ZSC FR7200664            
Paunat  Les coteaux calcaires de la vallée de 

la Dordogne  

 
Carte 7 : Les sites Natura 200 0 Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ - Source  : SCoT en vigueur , ACE Aquitaine ṷ Réalisa-

tion :   ALTO STEP 

Á Les zones humides du bassin versant de la Dordogne  

Sur le territoire du SCoT, les zones à dominante humide représentent plus de 14 500 ha. Elles ont été 
ǥȴǈɸɸǴǳɸ ǳȿ ᶨ ʆʭɭɊȴɊȎȜǳɸ ǬṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɸɊȴ : terres arables, boisements artificiels Ṝ plantations, zones 
ȖʎȽȜǬǳɸ ʎɰǤǈȿȜɸǴǳɸḼ ɭȴǈȿɸ ǬṭǳǈʎḼ ǤɊȜɸǳȽǳȿʆɸ ȖʎȽȜǬǳɸḼ ɭɰǈȜɰȜǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸḼ ȽǈɰǈȜɸ Ṝ roselières Ṝ tour-
bières Ṝ ȴǈȿǬǳɸ ȽǴȎǈɭȖɊɰǤȜǈȜǳɸ ǳʆ ȽɊɸǈȢɯʎǳɸ ǬṭǳȿʆȜʆǴɸ Ǭǳ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶡ Ȗǈṁ 

Les zones à dominante humide sont composées à 58 % de marais, prairies et de boisements humides. 
La vallée étant très urbanisée et artificialisée, plus de 40 % des milieux humides ont un fonctionnement 
perturbé par les activités humaines (agriculture inten ɸȜʦǳḼ ɭǳʎɭȴǳɰǈȜǳɸḼ ʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǳʆ ɭȴǈȿɸ ǬṭǳǈʎṔṁ «ǈ 
pression urbaine étant plus  élevée que sur le reste du bassin versant Isle Dronne, leur préservation et 
ȴǳʎɰ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳɸʆ un enjeu important.  
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Carte 8 : Cartographie des zones humides - Source  : SCoT en vigueur , EPIDOR  ṷ Réalisation :   ALTO STEP 

Á Les espaces et sites recensés au titre des inventaires scientifiques, archéolo-
giques et départementaux  

«ǳɸ ĮɊȿǳɸ ·ǈʆʎɰǳȴȴǳɸ ǬṭuȿʆǴɰǸʆ MǥɊȴɊȎȜɯʎǳ fǈʎȿȜɸʆȜɯʎǳ ǳʆ fȴɊɰȜɸʆȜɯʎǳ ṓĮ·uMffṔ Ɋȿʆ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ dṭǈȽǴṟ
ȴȜɊɰǳɰ ȴǈ ǥɊȿȿǈȜɸɸǈȿǥǳ Ǭʎ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ ȿǈʆʎɰǳȴ ɭǈɰ ȴṭȜȿʦǳȿʆǈȜɰǳ ǥǈɰʆɊȎɰǈɭȖȜǴ Ǭǳɸ ɰȜǥȖǳɸɸǳɸ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳɸḼ 
faunistiques et floristiques du territoire national . Elles  favorise nt  la prise en compte des espaces natu-
ɰǳȴɸ ǈȍȜȿ ǬṭǈȿʆȜǥȜɭǳɰ ȴǳɸ Ǵʦǳȿʆʎǳȴȴǳɸ ȜȿǥȜǬǳȿǥǳɸ Ǭǳɸ ǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆɸ ɸʎɰ ǥǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ǳʆ Ǭǳ ǬǴʆǳɰȽȜȿǳɰ ȴǳɸ 
protections envisageables.  

«ṭȜȿʦǳȿʆǈȜɰǳ Ǭǳɸ Į·uMff ǳɸʆ ȴǳ ɭɰȜȿǥȜɭǈȴ ɊʎʆȜȴ Ǭǳ ǥɊȿȿǈȜɸɸǈȿǥǳ ɭǈɰʆǈȎǴǳ ȍǈʦɊɰȜɸǈȿʆ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ 
Ǭṭʎȿǳ ɭɊȴȜʆȜɯʎǳ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ȿǈʆȜɊȿǈȴǳ ǳʆ ɰǴȎȜɊȿǈȴǳṁ «ǳɸ Į·uMff ȿṭɊȿʆ 
pas de valeur juridique. Deux typologies de territoi res sont distinguées . Les ZNIEFF de type 1, qui sont 
Ǭǳɸ ɸȜʆǳɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ɸʎɭǳɰȍȜǥȜǳ ȴȜȽȜʆǴǳ ɭɰǴɸǳȿʆǈȿʆ ʎȿ ȜȿʆǴɰǸʆ ɭǈʆɰȜȽɊȿȜǈȴ ɸɭǴǥȜȍȜɯʎǳḼ ǈǤɰȜʆǈȿʆ 
des espèces biologiques les plus remarquables ou caractéristiques du patrimoine national ou régional . 
Ce sont les zones les plus vulnérables à toute modification du milieu. Les ZNIEFF de type 2, sont  quant 
à elles de grands ensembles étendus dont les potentialités naturelles et biologiques doivent être pré-
ɸǳɰʦǴǳɸṁ «ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ ǥɊȿǥǳɰȿǴ ɭǈɰ ǬȜʬ Į·uMff Ǭǳ ʆʭɭǳ uu ǳʆ ɯʎǈʆɰǳ 
ZNIEFF de type I. Il est également concerné par un Espace Naturel Sensible  communal  (ENS).  

Tableau 4  : ZNIEFF et ENS Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ṷ Source  : INPN , SCoT en vigueur  

Type de zonage  Communes concernées  Nom  

ZNIEFF 1 Échourgnac  Vallée de la Rizonne et Etangs de la 
Jemaye  

ZNIEFF 1 
Creyssensac -et -Pissot, Manzac -sur -Vern, 
Saint -Paul -de -Serre  

Coteaux du Vern  

ZNIEFF 1 
Sainte -Alvère, Saint -Amand -de -Vergt, 
Saint -Laurent -des -Bâton,Saint -Michel -de - 
Villadeix, Veyrines -de -Vergt  

Marais du petit Mas, vallée amont du 
Caudeau  

ZNIEFF 1 
Paunat  Coteaux calcaires de la vallée de la 

Dordogne  

ZNIEFF 2 
Échourgnac, Saint -Michel -de -Double, 
Saint -etienne -de -Puycorbier, Beauronne,  

Vallée et étangs de la Double  
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Saint -Michel -de -Double, Saint -
Barthélemy -de -Bellegarde, Saint -Martin -
ȴṭ!ɸʆȜǳɰḼ ðǈȜȿʆ- Laurent -des -Hommes, 
Montpon -Ménestérol, Eygurande -et -
Gardedeuil, Douzillac,  
Saint -Jean -Ǭṭ!ʆǈʎʬḼ ðǈȜȿʆ-Germain -du -
Salembre, Chantérac, Saint -Louis -en -ȴṭuɸȴǳ 

ZNIEFF 2 
Le Pizou, Moulin -Neuf, Ménesplet, 
Montpon -Ménestérol, Saint -Martial -
Ǭṭ!ɰʆǳȿɸǳʆḼ ðǈȜȿʆ-Laurent -des -Hommes, 
Saint -Martin -ȴṭ!ɸʆȜǳɰḼ ðǈȜȿʆ-Médard -de -
Mussidan,  
Saint -Front -de -Pradoux, Sourzac, 
Douzillac, Saint -Germain -du -Salembre, 
Chantérac, Saint -Astier, Saint -Aquilin, 
Neuvic, Vallereuil, Grignols, Manzac -sur -
Vern, Saint -Paul - de -Serre, Grun -Bordas  

ĝǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ Ǭǳ åǴɰȜȎʎǳʎʬ ǚ ðǈȜȿʆ- 
Antoine -sur -ȴṭuɸȴǳḼ ȴǳ ðǈȴǳȽǤɰǳḼ ȴǳ 
Jouis et le Vern  

ZNIEFF 2 
Ménesplet, Montpon -Ménestérol, Saint -
Martial -Ǭṭ!ɰʆǳȿɸǳʆḼ =ǳǈʎɭɊʎʭǳʆḼ ðǈȜȿʆ- 
Médard -de -Mussidan  

Landes de la terrasse ancienne rive 
ȎǈʎǥȖǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ 

ZNIEFF 2 
Mensignac, La -Chapelle -Gonaguet, 
Annesse -et -Beaulieu  

Forêt de la Faye  

ZNIEFF 2 
La-Chapelle -Gonaguet, Chancelade, 
Chateau -ȴṭMʦǸɯʎǳ 

Forêt de Feytaud  

ZNIEFF 2 
Trélissac, Antonne -et -Trigonant, Sarliac -
sur -ȴṭuɸȴǳ 

Forêt domaniale de Lanmary et 
alentours  

ZNIEFF 2 
Sarliac -sur -ȴṭuɸȴǳḼ =ǈɸɸȜȴȴǈǥḼ «ǳ >ȖǈȿȎǳ Causse de Cubjac  

ZNIEFF 2 
Escoire, Antonne -et -Trigonant  ĝǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ ǈȽɊȿʆ Ǭǳ 

Périgueux  

ZNIEFF 2 
Sarliac -sur -ȴṭuɸȴǳ Causse de Savignac  

ZNIEFF 2 
Paunat  La Dordogne  

ENS communaux  
Boulazac Isle Manoire  

Boisement humide de Boulazac  
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Carte 9 :  Į·uMff Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ - Source  : SCoT en vigueur , ACE Aquitaine ṷ Réalisation :   ALTO 

STEP 

c. Trame verte et bleue  
Á Définition de la Trame Verte et Bleue  

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) ainsi que par les documents 
de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs gr oupements. Elle constitue un outil d'aménagement 
ǬʎɰǈǤȴǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ʎȿǳ ǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ Ǭǳɸ ɭɊȴȜʆȜɯʎǳɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆṁ 
Elle contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces et au bon état 
écologiq ue des masses d'eau.  «ǳɸ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴɸ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳɸ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬǳȿʆ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ɰǴɸǳɰʦɊȜɰɸ 
Ǭǳ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ǳʆ Ǭǳɸ ǴȴǴȽǳȿʆɸ ǥɊȿɸʆȜʆʎʆȜȍɸ Ǭǳɸ ǥɊɰɰȜǬɊɰɸ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳɸ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ǈʎʬ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿɸ Ǭṭǳɸṟ
ɭȂǥǳɸ Ǭǳ ǥȜɰǥʎȴǳɰ ǳʆ ǬṭǈǥǥǴǬǳɰ ǚ ǥǳɸ ɰǴɸǳɰʦɊȜɰɸ ǳʆ ȖǈǤȜʆǈʆɸṁ 

«ṭǈɰʆȜǥȴǳ èṁᶣᶧᶡ-19-uu Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ɭɰǴǥȜɸǳ ɯʎǳ ȴǳɸ ɰǴɸǳɰʦɊȜɰɸ Ǭǳ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ɸɊȿʆ Ǭǳɸ « 
espaces  dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent 
effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionne-
ment, en ayant notamment une taille suffisante ». Ils ɭǳʎʦǳȿʆ ṥ ǈǤɰȜʆǳɰ Ǭǳɸ ȿɊʭǈʎʬ Ǭǳ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿɸ Ǭṭǳɸṟ
ɭȂǥǳɸ ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳɸɯʎǳȴɸ ȴǳɸ ȜȿǬȜʦȜǬʎɸ ɸǳ ǬȜɸɭǳɰɸǳȿʆ Ɋʎ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ Ǭǳ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳ ȿɊʎʦelles 
populations » . Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les 
espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371 -1 II et R. 371-19 II du 
Code de l'environnement).  

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux es-
pèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les 
corridors écologiques peuvent être linéaires, disconti nus ou paysagers. Les corridors écologiques com-
prennent les espaces naturels ou semi -naturels ainsi que les formations végétales linéaires ou ponc-
tuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le 
long des cours d'eau mentionnées au I de l'article L. 211 -14 du Code de l'environnement (article L. 371 -1 
II et R. 371-ᶡᶩ uuu Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṅǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆṔṁ«ǈ ɭɰǴɸǳɰʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ǤȜɊȴɊȎȜɯʎǳ Ǭṭʎȿ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ 
passe par le maintien de la diversité génétique ǬṭǳɸɭȂǥǳɸ ǳʆ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆɸ ǳʆ ǬɊȿǥ ɭǈɰ ȴǈ ɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ Ǭṭǳɸṟ
paces favorables au déplacement et à la reproduction des espèces  



   

 

µðᶡ Ǭʎ ð>Ɋþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ | Evaluation environnementale   21 

 

«ǳɸ ǥɊʎɰɸ ǬṭǳǈʎḼ ɭǈɰʆȜǳɸ Ǭǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ ǥǈȿǈʎʬ ǥȴǈɸɸǴɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁ ᶢᶡᶤ-ᶡᶧ Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜṟ
ɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǳʆ ȴǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ǥɊʎɰɸ ǬṭǳǈʎḼ ɭǈɰʆȜǳɸ Ǭǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ ǥǈȿǈʎʬ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆɸ ɭɊʎɰ ȴǈ ɭɰǴɸǳɰʦǈʆȜɊȿ 
de la biodiversité constituent à la fois des ré servoirs de biodiversité et des corridors écologiques (article 
L. 371-1 III et R. 371-ᶡᶩ uĝ Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆṔṁ «ǳɸ ʷɊȿǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸ ǬɊȿʆ ȴǈ ɭɰǴɸǳɰʦǈʆȜɊȿ Ɋʎ ȴǈ 
ɰǳȽȜɸǳ ǳȿ ǤɊȿ Ǵʆǈʆ ǥɊȿʆɰȜǤʎǳ ǚ ȴǈ ɰǴǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ʦȜɸǴɸ ǈʎ uĝ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁ ᶢᶡ2-1 du Code de 
ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆḼ ǳʆ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸ ȽǳȿʆȜɊȿȿǴǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁ ᶢᶡᶡ-3 ainsi que les autres 
zones humides importantes pour la préservation de la biodiversité constituent des réservoirs de biodi-
versité et/ou des corridors écologique s à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écolo-
giques.  

 

Á Les enjeux écologiques du territoire  

«ǳ ðǥȖǴȽǈ èǴȎȜɊȿǈȴ Ǭǳ >ɊȖǴɰǳȿǥǳ MǥɊȴɊȎȜɯʎǳ ṓðè>MṔ Ǭṭǳʬ-!ɯʎȜʆǈȜȿǳ ǴȴǈǤɊɰǴ ǥɊȿȭɊȜȿʆǳȽǳȿʆ ɭǈɰ ȴṭMʆǈʆ 
et la Région en collaboration avec les acteurs locaux a été adopté par un arrêté préfectoral du 24/12/2015 
n°2016-02-40. Il identifie sur le territoire les co ntinuités écologiques constituées de réservoirs de biodi-
versité et des corridors écologiques ainsi que les éléments fragmentant. Il a été invalidé le 13 juin en 
ʆɰȜǤʎȿǈȴ ǈǬȽȜȿȜɸʆɰǈʆȜȍ Ǭǳ =ɊɰǬǳǈʎʬ ṓȭʎȎǳȽǳȿʆɸ ȿủᶡᶦᶠᶢᶨᶦᶢ ǳʆ ᶡᶦᶠᶢᶨᶦᶣ Ǭʎ ᶡᶣ ȭʎȜȿ ᶢᶠᶡᶧṁ !ʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ, il con-
ʦȜǳȿʆ ǈʎ ð>Ɋþ Ǭǳ ɸǳ ɰǴȍǴɰǳɰ ǈʎ ðǥȖǴȽǈ èǴȎȜɊȿǈȴ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆḼ Ǭǳ EǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ EʎɰǈǤȴǳ ǳʆ 
ǬṭNȎǈȴȜʆǴ Ǭǳɸ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳɸ ṓðè!EEMþṔ Ǭǳ ȴǈ èǴȎȜɊȿ ·Ɋʎʦǳȴȴǳ-Aquitaine.  

uȴ Ƚǳʆ ǴʦȜǬǳȿǥǳ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ Ǭǳ ȿɊȽǤɰǳʎʬ ɰǴɸǳɰʦɊȜɰɸ Ǭǳ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ǳʆ 
corridors écologiques, constitués en grande partie de boisements diversifiés (feuillus, forêts mixtes, co-
nifères et milieux associés), de milieux humi des et de pelouses sèches, réparties selon un axe Nord -Sud 
allant de Saint -Astier à Vergt, et Est -Ouest de Razac -sur -ȴṭuɸȴǳ ǚ MʭȴȜǈǥṁ åɊʎɰ ǈʎʆǈȿʆḼ ɸɊʎȽȜɸ ǚ ȴǈ ɭɰǳɸɸȜɊȿ 
Ǭǳ ȴṭǴʆǈȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿḼ ǥǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ɸɊȿʆ ȍɰǈȎȜȴȜɸǴɸ ǳʆ ʆǳȿǬǳȿʆ ǚ ɸǳ ȍɰǈȎȽǳȿʆǳɰṁ 

«ǳ ðè>M Ǭṭ!ɯʎȜʆǈȜȿǳ ǚ ȜǬǳȿʆȜȍȜǳɰ ʆɰɊȜɸ ȎɰǈȿǬɸ ǳȿȭǳʎʬ ɰǴȎȜɊȿǈʎʬ ɰǳȴǈʆȜȍɸ ǈʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ 
Périgord :  

¶ µǈȜȿʆǳȿȜɰ ȴǳɸ ǥɊʎɭʎɰǳɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǳʆ ȴṭǴɯʎȜȴȜǤɰǳ ǳȿʆɰǳ ȽȜȴȜǳʎʬ Ɋʎʦǳɰʆɸ ǳʆ ȍǳɰȽǴɸ ; 
¶ µǈȜȿʆǳȿȜɰ Ɋʎ ɰǳɸʆǈʎɰǳɰ ȴǈ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴ ȴɊȿȎȜʆʎǬȜȿǈȴǳ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ; 
¶ åɰǴɸǳɰʦǳɰ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸ ǳʆ ȴǳɸ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴɸ ȴǈʆǴɰǈȴǳɸ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎṁ 

Le SRCE identifie le massif de la Double et du Landais comme des secteurs qui présentent une hété-
ɰɊȎǴȿǴȜʆǴ ǬṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɸɊȴ ǈʎ ȿȜʦǳǈʎ Ǭǳ ȴǈ ǬȜʦǳɰɸȜʆǴ Ǭǳɸ ǤɊȜɸǳȽǳȿʆɸ ǳʆ Ǭǳ ȴǈ ɭɰǴɸǳȿǥǳ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳ 
ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǥǳȿʆɰǴǳɸ ɸʎɰ ȴǈ ɭɊȴʭǥʎȴʆʎɰǳ ǳʆ ȴṭǴȴǳʦage.  

Les continuités écologiques retenues dans la Trame Verte et Bleue régionale sont :  

¶ Les boisements de conifères et de feuillus  ; 
¶ Les zones humides du massif de la Double  ; 
¶ «ǳɸ ǤɊȜɸǳȽǳȿʆɸ ǈȴȴʎʦȜǈʎʬ ǥɊȿȿǳʬǳɸ ǈʎʬ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ; 
¶ Le réseau hydrographique.  
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Carte 10 : Trame Verte et Bleue Régionale  - Source  : SCoT en vigueur  ṷ Réalisation :   SRCE Aquitaine  

Á Méthode et outils  

«ṭȜǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ þĝ= Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ɰǳɭɊɸǳ ɸʎɰ ȴṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ Ǥǈɸǳ Ǭǳ ǬɊȿȿǴǳɸ 
ʆɰǈȿɸȽȜɸǳ ɭǈɰ ȴṭ!>M !ɯʎȜʆǈȜȿǳ ṓʆɰǈȽǳ ǤɊǥǈȎȂɰǳḼ ʆɰǈȽǳ Ǭǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ʆȖǳɰȽɊɭȖȜȴǳɸṔṁ «ǈ Ǥǈɸǳ Ǭǳ ǬɊȿȿǴǳɸ 
ǥɊʎʦɰǳ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈȴȜʆǴ Ǭǳɸ 93 ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭʎ ð>Ɋþ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬḼ ǥǳ ɯʎȜ ɭǳɰȽǳʆ ǬṭǈʦɊȜɰ ʎȿǳ ʦʎǳ 
ǬṭǳȿɸǳȽǤȴǳ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳṁ 

«ǳɸ =E Â>ð ᶢᶠᶠᶩ ǳʆ ᶢᶠᶡᶤ Ɋȿʆ ɭǳɰȽȜɸ ȴǈ ǥǈɰʆɊȎɰǈɭȖȜǳ Ǭǳ ȴǈ ʆɰǈȽǳ ȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳ ǳʆ ǈȎɰȜǥɊȴǳḼ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿḼ 
ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ ǥǳȴȴǳɸ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ Ǭǳɸ Ȝȿȍɰǈɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ Ǭǳ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆṁ 

La base de données transmise par EPIDOR 2011 a permis la visualisation des zones humides.  

«ṭǈɭɭɰǴȖǳȿɸȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ þĝ= ɰǳɭɊɸǳ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴǳɸ ǴȴǴȽǳȿʆɸ Ǭǳ ȴǈ ȿɊʆǳ Ǭǳ ɸʭȿʆȖȂɸǳ !>M ʆɰǈȿɸȽȜɸǳ ǳȿ 
ȍǴʦɰȜǳɰ ᶢᶠᶡᶧṁ Mȴȴǳ ǈ ǴʆǴ ɰǴǈȴȜɸǴǳ ɭɊʎɰ ɰǴɭɊȿǬɰǳ ǚ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸḼ ǬɊȿʆ ǥǳȴʎȜ ǬṭǈȴȜȽǳȿʆǳɰ ȴǳɸ ȍʎʆʎɰǳɸ 
études portant sur les continuités écologiques. Sa ɭɰȜɸǳ ǳȿ ǥɊȽɭʆǳ ǈ ɭǳɰȽȜɸ ȴṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭǳ ȴǈ ɸʆɰʎǥʆʎɰǈʆȜɊȿ 
spatiale des différents milieux naturels structurants du territoire du SCoT.  

Les zones humides ont été cartographiées à partir de la base de données EPIDOR 2011. Seules les zones 
ȖʎȽȜǬǳɸ ṪȿɊȿ ǈȴʆǴɰǴǳɸṫ Ɋȿʆ ǴʆǴ ǥɊȿɸǳɰʦǴǳɸ ǥǈɰ ǳȴȴǳɸ ɸɊȿʆ ǥɊȿɸȜǬǴɰǴǳɸ ǥɊȽȽǳ ɭɊʆǳȿʆȜǳȴȴǳȽǳȿʆ ȍǈʦɊṟ
ɰǈǤȴǳɸ ǚ ȴǈ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳḼ ǥɊȿʆɰǈȜɰǳȽǳȿʆ ǚ ǥǳȴȴǳɸ ṪǈȴʆǴɰǴǳɸṫṁ 

La trame bocagère issue de la BD ACE est identifiée comme une composante de la TVB du Pays de 
ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬṁ Mȿ ʆǳɰȽǳɸ Ǭǳ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ȎȴɊǤǈȴǳ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ɭɰǈȜɰȜǈʎʬḼ ȴṭȜȽɭɊɰʆǈȿʆ ǳɸʆ ȴṭǳȍȍǳʆ 
mosaïque induit notamment par les habitats semi -naturels  (haies, landes...) ainsi que la diversité des 
pratiques.  

Les milieux naturels à enjeux retenus sont :  

¶ Les massifs forestiers  ; 
¶ Les zones humides  ; 
¶ Les bocages  ; 
¶ Les pelouses sèches calcicoles.  
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>ǳ ɸɊȿʆ ȴǳɸ ʆɰǈȽǳɸ ȴȜǴǳɸ ǚ ǥǳɸ ȖǈǤȜʆǈʆɸ ɯʎȜ Ɋȿʆ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ ǈȿǈȴʭɸǳ ɭȴʎɸ ɭɊʎɸɸǴǳ ǈȍȜȿ Ǭǳ Ƚǳʆʆɰǳ ǳȿ 
évidence les principaux axes de communication pour la biodiversité.  

«ṭǈɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ ʦȜǈ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿḼ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ǬṭȜȿȍɰǈɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ ȴȜȿǴǈȜɰǳɸ ṓɰɊʎʆǳɸḼ ǈʎʆɊɰɊʎʆǳɸḼ 
voie ferrée, ligne THT), peut impacter de façon importante la biodiversité par la destruction des habitats 
inhérents aux espaces naturels conso mmés.  

Les zones agricoles correspondant à des grandes parcelles céréalières, sont considérées comme fra g-
Ƚǳȿʆǈȿʆǳɸ ɭɊʎɰ ȴǈ þĝ=ṁ «ǈ ȽǴʆȖɊǬɊȴɊȎȜǳ ǳȽɭȴɊʭǴǳ ȍʒʆ ǈȴɊɰɸ ǬṭȜǬǳȿʆȜȍȜǳɰ ȴǳɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ɸʎɭǴɰȜǳʎɰǳɸ ǚ ᶥ 
ha et uniquement céréalières à partir de la BD du Registre Parcellaire Graphique (RGP).  

Á µȜȴȜǳʎʬ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ǚ ǳȿȭǳʎʬ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ 

«ǈ ʦǈȴǳʎɰ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ Ǭṭʎȿ ȽȜȴȜǳʎ ɭǳʎʆ Ǹʆɰǳ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸǴǳ ɭǈɰ ȴǈ ɰȜǥȖǳɸɸǳ ǳʆ ȴǈ ǬȜʦǳɰɸȜʆǴ Ǭǳ ɸǈ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴṁ 
«ǈ ǥǈɰʆɊȎɰǈɭȖȜǳ Ǭǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳɸʆ ʎȿǳ ɭɰǳȽȜȂɰǳ Ǥǈɸǳ Ǭǈȿɸ ȴṭȜǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴɸ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳɸṁ «ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ɭɊʎɰɸʎȜʦȜ ǳɸʆ Ǭǳ ʆǳȿȜɰ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈȴȜʆǴ Ǭǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸ 
ǥɊȿɸʆȜʆʎʆȜȍɸ Ǭǳ ȴǈ þɰǈȽǳ ĝǳɰʆǳ ǳʆ =ȴǳʎǳ ȴɊǥǈȴǳḼ Ǭǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ɰǳȽǈɰɯʎǈǤȴǳɸ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴɸ ɭǈɰ Ǭǳɸ ʷɊȿǈȎǳɸ ǬṭȜȿṟ
ventaire et de protection comme de ceux plus ordinaire.  

 
Carte 11 : µɊɸǈȢɯʎǳ Ǭǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ȿǈʆʎɰǳȴɸ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ - Source  : SCoT en vigueur , OCS 2014, ACE 

Aquitaine, EPIDOR  

«ǳ ðè>M Ǭṭ!ɯʎȜʆǈȜȿǳ ǈ ǥɊȿǬʎȜʆ ǚ ȴṭȜǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰǴɸǳɰʦɊȜɰɸ Ǭǳ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ǥɊȽɭɊɸǈȿʆ ȴǈ þɰǈȽǳ ʦǳɰʆǳ 
ǳʆ =ȴǳʎǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳʆ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸ Ɋȿʆ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ȜȿʦǳȿʆǈȜɰǳ ǥǈɰʆɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳ ǳȿ ᶢᶠᶡᶡ ɭǈɰ 
EPIDOR.  

Bien que non référencés, les autres milieux naturels du territoire remplissent également différentes 
fonctions environnementales, en tant que :  

¶ Continuité écologique en constituant des espaces de déplacement pour les espèces animales 
ǳʆ ʦǴȎǴʆǈȴǳɸḼ Ǭʎ ȍǈȜʆ Ǭǳ ȴǳʎɰ ṥ ɭɊʆǳȿʆȜǳȴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ Ṧ ǳʆ Ǭǳ ȴǳʎɰ ɭǳɰȽǴǈǤȜȴȜʆǴṁ 

¶ Elément de régulation des phénomènes physiques et naturels : régulation des régimes hydrau-
liques, pare -feu, dépollution biochimique  Ǭǳɸ ɸɊȴɸḼ ɰǴȎʎȴǈʆȜɊȿ ǥȴȜȽǈʆȜɯʎǳḼ ɸʆɊǥȰǈȎǳ Ǭǳ ǥǈɰǤɊȿǳḽ 
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«ǈ þɰǈȽǳ ĝǳɰʆǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬḼ ȍɊɰʆ Ǭǳɸ ȽǈɸɸȜȍɸ Ǭǳ ȴǈ EɊʎǤȴǳ ǳʆ Ǭʎ «ǈȿǬǈȜɸ ǳʆ Ǭǳɸ ǤɊȜɸǳṟ
Ƚǳȿʆɸ Ǵɭǈɰɸ ɭɰǴɸǳȿʆɸ ǳȿ ɭǈʭɸ ʦǳɰȿɊȜɸ ǳʆ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ ɭǴɰȜȎɊʎɰǬȜȿǳḼ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ ɸʎɰ ʎȿǳ Ƚǈṟ
trice forestière globalement peu fragmentée mais en f riche.  Mȿ ǳȍȍǳʆḼ ǤȜǳȿ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ȎǈȎȿǳȿʆ ǳȿ ǳȽɭɰȜɸǳḼ 
les forêts du territoire sont pour certaines abandonnées. Les forêts mixtes et de feuillus sont menacées 
par une intensification des pratiques de production et de gestion forestières et par un reboisement à 
ǬɊȽȜȿǈȿʆǳ Ǭǳ ɰǴɸȜȿǳʎʬṁ >ǳʆ Ǵʆǈʆ Ǭǳ ȍɰȜǥȖǳ ȍǈʦɊɰȜɸǳ ȴǈ ǬȜɸɭǈɰȜʆȜɊȿ ǳʆ ȴǈ ȍǳɰȽǳʆʎɰǳ Ǭǳɸ ȖǈǤȜʆǈʆɸ ǬṭȜȿʆǳɰȍǈǥǳ 
Ɋʎʦǳɰʆɸ ṓǥɊʆǳǈʎʬḼ ȍɊɰȽǈʆȜɊȿɸ ȴǈȿǬȜǥɊȴǳɸḼ ʷɊȿǳɸ ǤɊǥǈȎȂɰǳɸṔḼ ɸʎɭɭɊɰʆɸ Ǭṭʎȿǳ ȍǈʎȿǳ ǳʆ Ǭṭʎȿǳ ȍȴɊɰǳ ʦǈɰȜǴǳɸṁ 

Les menaces sur la trame verte  sont  : 

¶ Le développement du Synips (parasite du Châtaignier),  
¶ «ṭǳȿȍɰȜǥȖǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ʆǳɰɰǳɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ȴǳɸ ȽɊȜȿɸ ɭɰɊǬʎǥʆȜʦǳɸ Ɋʎ ǬȜȍȍȜǥȜȴǳȽǳȿʆ ǳʬɭȴɊȜʆǈǤȴǳɸḼ ǥṭǳɸʆ ǚ 

dire celles qui sont les pentes au contact de la forêt,  
¶ Le morcellement de la propriété foncière forestière : difficulté de gestion et défaut de politique 
ǬṭǳȿɸǳȽǤȴǳ ṓɸʎǤʦǳȿʆȜɊȿɸ ȍǈʦɊɰȜɸǈȿʆ ȴǳɸ ɰǴɸȜȿǳʎʬṔṁ 
 

Eléments à retenir :  

«ǈ ʆɰǈȽǳ ʦǳɰʆǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ ȎȴɊǤǈȴǳȽǳȿʆ ǥɊȿʆȜȿʎǳ ǳʆ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǴǳ Ǭʎ ȍǈȜʆ Ǭǳ ȴǈ ȍɊɰʆǳ 
ɭɰǴɸǳȿǥǳ Ǭǳ ȽǈɸɸȜȍɸ ǳʆ ȍɊɰǸʆɸḼ Ǭǳ ȴǈ ȽɊɸǈȢɯʎǳ Ǭǳ ȽȜȴȜǳʎʬ ǳʆ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸṁ «ǈ ʆɰǈȽǳ Ǥȴǳʎǳ ǳɸʆ ǥɊȿṟ
nectée par les vallées qui irriguent le territoi re et confortée par la diversité des milieux humides.  

Chaque entité du Pays comprend, de façon différenciée, des réservoirs et corridors écologiques :  

¶ Les territoires de la Double et du Landais constitués de massifs forestiers ayant une bonne com-
pacité, ils offrent des réservoirs de biodiversité peu fragmentés et des continuités écologiques 
diverses (boisements en lisière des massifs, zones humides, bois ements alluviaux connexes aux 
ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ ɰǴɸǳǈʎ ȖʭǬɰɊ- graphique) ;  

¶ La vallée abrite des milieux remarquables reconnus au niveau européen : prairies humides, fo-
ɰǸʆɸ ǈȴȴʎʦȜǈȴǳɸḼ ʷɊȿǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸ ǚ Ȗǈʎʆǳɸ ȖǳɰǤǳɸḼ ȖǳɰǤȜǳɰɸḼ ɯʎṭȜȴ ǥɊȿʦȜǳȿʆ Ǭǳ ɰǳɸʆǈʎɰǳɰ ǳʆ Ǭǳ ɭɰǴɸǳɰṟ
ʦǳɰṁ «ǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǈɸɸɊǥȜǴǳ ǚ ʎȿ ɰǴɸǳǈʎ Ǭǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ ȽȜlieux humides sont les supports 
de réservoirs de biodiversité nombreux. Ils sont néanmoins menacés par la fragmentation 
ṓǈʎʆɊɰɊʎʆǳ !ᶩṔḼ ȴǈ ɸʎɭɭɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳɸ ǥɊʎɭʎɰǳɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǳȿʆɰǳ ȴǳɸ ǤɊʎɰȎɸḼ ȴǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ 
Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ǳȿ ȍɊȿǬ Ǭǳ ʦǈȴȴǴǳ Ṇ 

¶ Lǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭǳ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ åǴɰȜȎʎǳʎʬ ɭɰǴɸǳȿʆǳ ʎȿǳ ȿǈʆʎɰǈȴȜʆǴ ɸʎɭɭɊɰʆǴǳ ɭǈɰ ʎȿǳ ȽɊṟ
saïque agricole et un écrin de forêts mixtes, concentrant relativement peu de réservoirs de bio-
ǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ǳȿ ɰǈȜɸɊȿ Ǭṭʎȿ ǳɸɭǈǥǳ ȍɰǈȎȽǳȿʆǴ ṓɭǈɰ ȴǳɸ Ȝȿȍɰǈɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ ǳʆ ȴṭurbanisation). Il est cepen-
dant capital en matière de continuités écologiques y compris à des échelles régionales, sur des 
axes Est -Ouest essentiellement, assurant la liaison entre les réservoirs situés sur le Terrassonnais 
et dans la frange Nord du Sarla dais. Un enjeu sur ce territoire est de maintenir les coupures 
ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǳʆ Ǭǳ ʦǳȜȴȴǳɰ ǚ ȴṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ Ǭǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ȜȿʆǴȎɰǴɸ Ǭǈȿɸ ǥǳɸ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴɸ ɯʎȜ 
ont un caractère fragile : boisements mixtes, systèmes bocagers, pelouses sèches, plaines agri-
coles en bordure de ZNIEFF ou sites Natura 2000, etc. ;  

¶ Le Pays vernois se distingue par une forte naturalité marquée par des vallées agricoles. Il se 
caractérise par  une matrice importante de type pelouse sèche sur un axe Nord -Sud tant en 
matière de réservoirs de biodiversité que de continuités écologiques.  

¶ «ǳ ĝȜȴȴǈȽǤȴǈɰǬǈȜɸ ǬȜɸɭɊɸǳ Ǭṭʎȿǳ ɰȜǥȖǳɸɸǳ ǳʆ ʎȿǳ ǬȜʦǳɰɸȜʆǴ Ǭǳ ȽȜȴȜǳʎʬ ǳʆ Ǭǳ ʆɰǈȽǳɸḼ ɸʎɭɭɊɰʆɸ Ǭǳ 
biodiversité.  

Ces continuités et ces réservoirs demeurent fragiles et sont à préserver face aux phénomènes suivants  
: 

¶ «ǈ ɭǴɰȜʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ḻ ȴǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǳʆ ȴṭǈɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸḼ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǳʆ fo-
restiers sont  en progression. Cette urbanisation a des impacts sur ces continuités écologiques. 
uȴ ǳɸʆ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳ Ǭǳ ȽǈȜȿʆǳȿȜɰ ȴǳɸ ǥɊʎɭʎɰǳɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿɸ ǥɊȿɸʆȜʆʎʆȜʦǳɸ Ǭǳ ǥǳɸ ǥɊɰɰȜǬɊɰɸ Ṇ 

¶ «ṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɸɊȴ ǈʦǳǥ ʎȿǳ ǬǴɭɰȜɸǳ Ɋʎ ʎȿǳ ȽʎʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ɯʎȜ ȭɊʎǳ 
ȍɊɰʆǳȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴṭȜȿʆǴɰǸʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ Ǭǳ ǥǳɰʆǈȜȿɸ ȽȜȴȜǳʎʬḼ ɯʎǳ ǥǳ ɸɊȜʆ ȴǳɸ ɭǳȴɊʎɸǳɸ ɸȂǥȖǳɸḼ ȴǳɸ ȽȜṟ
ȴȜǳʎʬ ȖʎȽȜǬǳɸḼ ȴǳɸ ɭɰǈȜɰȜǳɸṁ «ǳ ȽǈȜȿʆȜǳȿ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǥɊȽȽǳ ȴǳ ɭǈɸʆɊɰǈȴȜɸȽǳ ɭǳʎʆ ɸṭǈʦǴɰǳɰ ǥɰʎǥȜǈȴ 
pour le maintien des pelouses sèches ;  
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¶ La fragmentation du milieu : le maintien du caractère peu fragmenté des massifs forestiers et 
ȴǈ ɭɰǴɸǳɰʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǳʎɰɸ ȜǬǳȿʆȜʆǴɸ Ǭʎ ȍǈȜʆ Ǭǳ ȴǈ ȽɊɸǈȢɯʎǳ Ǭǳ ȽȜȴȜǳʎʬ ǳʆ ǬṭʎɸǈȎǳɸ ɯʎṭȜȴɸ ǈǤɰȜʆǳȿʆ 
est un enjeu prioritaire pour la biodiversité.  

Tableau 5 Ṗ !fÂµ Ǭǳ ȴẈǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ȿǈʆʎɰǳȴ - Source :  SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

¶ Une diversité de milieux naturels 
ɸʆɰʎǥʆʎɰǈȿʆ ḻ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ ɸǳɸ 
affluents, les massifs forestiers de la 
Double et du Landais, le Périgord Central 
agroforestier, les Causses périgourdins  

¶ Une richesse faunistique et floristique 
dont des espèces patrimoniales  

¶ Eǳ ȿɊȽǤɰǳʎʬ ɸȜʆǳɸ ȍǈȜɸǈȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ 
ʷɊȿǈȎǳɸ ǬṭȜȿʦǳȿʆǈȜɰǳɸ ǳʆ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ 
contractuelle : 1 APPB « Rivière Dordogne 
ṦḼ ᶤ ðȜʆǳɸ ·ǈʆʎɰǈ ᶢᶠᶠᶠ ṓĝǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ Ǭǳ 
Périgueux à sa confluence avec la 
Dordogne, Vallées de la Double, La 
Dordogne, Les coteaux cal caires de la 
vallée de la Dordogne), 1 ENS « le 
boisement humide de Boulazac », 10 
ZIEFF de type II, 4 ZNIEFF de type I  

¶ Une Trame Verte peu fragmentée et 
diversifiée : trame forestière, bocagère, 
thermophile  

¶ Une Trame Bleue structurante irriguant le 
ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ɭǈɰ ɸǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ ǥɊȿȍɊɰʆǴǳ 
par des milieux aqua - tiques et humides  

¶ Des forêts constituées de peuplements 
diversifiés (résineux, feuillus et mixtes)  

¶ La Double et Le Landais, des massifs 
continus favorisant la séquestration du 
gaz à effet de serre  

¶ Des milieux soumis à des effets de 
dégradation, de fragmentation et de 
morcellement  

¶ De nombreux obstacles (barrages) à 
ȴṭǴǥɊʎȴǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ǳǈʎʬ 

¶ Une sensibilité des milieux aux risques 
ȿǈʆʎɰǳȴɸ ṓȜȿǥǳȿǬȜǳḼ ʆǳȽɭǸʆǳḼḽṔ ǳʆ 
ɸǈȿȜʆǈȜɰǳɸ ṓɭǈɰǈɸȜʆǳɸḼ ȜȿɸǳǥʆǳɸḼḽṔ 

¶ Des milieux humides en baisse sous la 
ɭɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʆǈȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ǳʆ Ǭʎ 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ǳȿ ȍɊȿǬ 
de vallées  
 

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ Une gestion et une valorisation des 
massifs comme des « poumons verts »  

¶ «ǳ ȽǈȜȿʆȜǳȿ Ǭǳɸ ǥɊʎɭʎɰǳɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ 
ǳȿʆɰǳ ʷɊȿǳɸ ʎɰǤǈȿȜɸǴǳɸ ǳʆ Ǭǳ ȴṭǴɯʎȜȴȜǤɰǳ 
entre milieux ouverts et fermés  

¶ Eǳɸ ɸȜʆǳɸ ǬṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ ȍǈʦɊɰǈǤȴǳɸ ǈʎ 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ ʆɊʎɰȜɸȽǳ ʦǳɰʆ 

 

¶ «ṭǈǤǈȿǬɊȿ Ǭʎ ɸʭɸʆȂȽǳ ɭǈɸʆɊɰǈȴ ǳʆ ȴǈ 
disparition du maillage bocager  

¶ «ǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ 
ǥǴɰǴǈȴȜȂɰǳ ȜȿʆǳȿɸȜʦǳḼ ȴṭǴʆǈȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ 

¶ «ǈ ȍǳɰȽǳʆʎɰǳ ǳʆ ȴṭǳȿȍɰȜǥȖǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ 
milieux ouverts et semi -ouverts  

¶ La détérioration et/ou la suppression des 
connectivités longitudinales le long de 
ȴṭuɸȴǳ ǳʆ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ Ǭǳɸ 
perméabilités transversales  

¶ La régression et le comblement des 
milieux humides (marais, tourbières, 
nauves...)  

¶ Le risque de pollution des sols, des cours 
Ǭṭǳǈʎ 
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III.3 - Ressources naturelles  

a. Ressource forestière  
Source : BDTOPO  

Á Une forêt omniprésente sur le territoire  

Les espaces forestiers représentent 109 099 hectares, soit plus de la moitié  de la surface du territoire du 
Pays.  

 
Carte 12 : Les massifs forestiers Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ - Source  : BDFORET  

 

Les forêts de feuillus concernent surtout le Sud du Grand Périgueux, avec une forte proportion de peu-
ɭȴǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȍǳʎȜȴȴʎɸ ṪɭʎɰɸṫḼ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ ȴǳ ĝȜȴȴǈȽǤȴǈɰǬǈȜɸṁ Le peuplement résineux du territoire se retrouve 
ǚ ȴṭÂʎǳɸʆḼ ǈʎ ȿȜʦǳǈʎ Ǭʎ ȽǈɸɸȜȍ Ǭʎ «ǈȿǬǈȜɸḼ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳ ȴǈ >ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭǳ >ɊȽȽʎȿǳɸ uɸȴǳ ǳʆ >ɰǳȽɭɸǳ 
en Périgord. Il existe par ailleurs une importante proportion de forêts mixtes, globalement dominées 
par les fe ʎȜȴȴʎɸṁ Âȿ ɊǤɸǳɰʦǳ ǈȜȿɸȜ ʎȿǳ ǥǳɰʆǈȜȿǳ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴ Ǭǳɸ ǤɊȜɸǳȽǳȿʆɸḼ ȖɊɰɸ Ǭǳɸ ʦǈȴȴǴǳɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ Ǭʎ 
Vern.  

Á Une ressource conquérante mais en partie dépérissante  

«ǳɸ ȎǈȜȿɸ Ǭǳ ȴǈ ȍɊɰǸʆ ɭǈɰ ʆʭɭǳɸ Ǭǳ ȍɊɰǸʆ ʆǴȽɊȜȎȿǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ǥɰɊȜɸɸǈȿǥǳ Ǭṭʎȿǳ ȍɊɰǸʆ ȿɊȿ ȎǴɰǴǳṁ «ǈ ȍɊɰǸʆ ȍǈȜʆ 
ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ɭǈɰʆȜǳ Ǭʎ ɭǈʭɸǈȎǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ȽǈȜɸ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǈɸɸǳʷ ǥɊȿɸȜǬǴɰǴǳ ǥɊȽȽǳ 
ʎȿǳ ʦǴɰȜʆǈǤȴǳ ɰǳɸɸɊʎɰǥǳṁ >ṭǳɸʆ ɸʎɰʆɊʎʆ Ǭǳ ȴṭǈǤǈȿǬɊȿ Ɋʎ Ǭʎ ɰǳȿȍɊɰǥǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ɯʎǳ ǬǴɭǳȿǬ 
ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ɋʎ ȴǳ ɰǳǥʎȴ Ǭǳ ȴǈ ȍɊɰǸʆṁ 

b. Ressource agricole  
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Source : RPG ṷ Agreste recensement agricole 2023  

ðʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ en Périgord , 20 611 ha, soit 10 % du territoire, sont des espaces agricoles. 
Ces espaces agricoles alternent avec les espaces boisés. Ils sont toutefois plus denses dans les vallées 
ainsi que dans le Sud -Est du territoire.  

«ṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ɭǳʎʆ Ǹʆɰǳ ɯʎǈȴȜȍȜǴǳ ȎȴɊǤǈȴǳȽǳȿʆ Ǭǳ ɭɊȴʭǥʎȴʆʎɰǳ-élevage di-
versifiée où les surfaces de prairies dominent. Le système agricole local est composé de grandes, 
moyennes et petites exploitations traditionnelles essenti ellement en polyculture -élevage.  

 
Carte 13 : Registre Parcellaire Graphique Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ - Source  : Agreste recensement agricole 

2023  

c. Ressource en eau  
Sur le territoi ɰǳ Ǭʎ ðǥɊʆ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ, les orientations fondamentales pour la gestion 
ǴɯʎȜȴȜǤɰǴǳ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ ɸɊȿʆ ǬǴȍȜȿȜǳɸ ɭǈɰ ȴǳ ðǥȖǴȽǈ EȜɰǳǥʆǳʎɰ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ gǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ Mǈʎʬ 
(SDAGE) Adour -Garonne 2022 -2027 , adopté le 10/03/2022. Il est décliné localement dans le Schéma 
Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ gǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ Mǈʎʬ ṓð!gMṔ du bassin Isle Dronne  et le SAGE Dordogne Atlan-
tique , porté par  ȴṭÉtablissement public territorial du bassin de la Dordogne  (EPIDOR ) et approuvé le 
02/0 8/202 1. Sur le territ ɊȜɰǳ Ǭʎ ðǥɊʆ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬḼ ȴǳ ðE!gM !ǬɊʎɰ-Garonne 2022 -2027 
recense 50  Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ Ǭǳ ʆʭɭǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ainsi que 17 Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ sur le territoire.  

Eʎ ȍǈȜʆ Ǭǳɸ ɭɰǳɸɸȜɊȿɸ ɯʎȜ ɸṭǳʬǳɰǥǳȿʆ ɸʎɰ ȴǈ ɰǳɸɸɊʎɰǥǳ ǳȿ ǳǈʎḼ ʆɊʎʆ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳɸʆ ǥɊʎʦǳɰʆ depuis 1994 par 
une Zone de répartition des eaux (ZRE)  définie en application de l'article R 211 -71 du Code de l'Envi-
ronnement, comme une "zone présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources 
par rapport aux besoins". Dans ces zones, les seuils d'autorisation et de déclarations des prélève ments 
dans les eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont des-
tinées à permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préserva-
tion des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages économiques de l'eau.  
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«ǳ ǤǈɸɸȜȿ ɯʎȜ ǬɰǈȜȿǳ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ɰǳȿǥɊȿʆɰǳ ǚ ȴǈ ȍɊȜɸ Ǭǳɸ ɭɰɊǤȴȂȽǳɸ ǬṭǳʬǥȂɸ ṓȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿɸṔ ǳʆ Ǭǳ Ƚǈȿɯʎǳ 
Ǭṭǳǈʎ ṓǴʆȜǈȎǳɸṔ ȍǈȜɸǈȿʆ ǥɊʎɰȜɰ ʎȿ ɰȜɸɯʎǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ɭǳɰɸɊȿȿǳɸḼ ȴǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ǳʆ ȴṭǈɭɭɰɊʦȜɸȜɊȿȿǳȽǳȿʆ ǳȿ ǳǈʎ 
potable et contraignant les activités du territoir e. 

«ṭǴʆǈʆ ɯʎǈȴȜʆǈʆȜȍ Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸʎɭǳɰȍȜǥȜǳȴȴǳɸ ɸǳ ǬǴȍȜȿȜʆ ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ḻ 

¶ «ṭǴʆǈʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ qui correspond à la qualité biologique, physico -chimique (éléments géné-
ɰǈʎʬ ǳʆ ɭɊȴȴʎǈȿʆɸ ɸɭǴǥȜȍȜɯʎǳɸ Ǭǳ ȴṭǴʆǈʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳṔ ǳʆ ȖʭǬɰɊȽɊɰɭȖɊȴɊȎȜɯʎǳ Ǭǳɸ ǴǥɊɸʭɸʆȂȽǳɸ 
aquatiques ;  

¶ «ṭǴʆǈʆ ǥȖȜȽȜɯʎǳ qui est évalué par la mesure des concentrations de 45 substances prioritaires 
Ǭǳ ȴṭǈȿȿǳʬǳ ᶨ Ǭǳ ȴṭǈɰɰǸʆǴ Ǭʎ ᶢᶧ ȭʎȜȴȴǳʆ ᶢᶠᶡᶨṁ >ǳɸ ɸʎǤɸʆǈȿǥǳɸ ǈɭɭǈɰʆȜǳȿȿǳȿʆ ǈʎʬ ȽǴʆǈʎʬḼ ɭǳɸʆȜǥȜǬǳɸ 
et polluants industriels.  

36  ể Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ɸɊȿʆ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸǴɸ ɭǈɰ ʎȿ Ǵʆǈʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ ȽɊʭǳȿ Ɋʎ ȜȿȍǴɰȜǳʎɰṁ En 
particulier, l'Isle du confluent de l'Auvézère au confluent du Jouis  et l e Sauvagnac  en  mauvais état éco-
ȴɊȎȜɯʎǳṁ «ṭǴʆǈʆ ǥȖȜȽȜɯʎǳ ȎȴɊǤǈȴ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳɸʆ ɭȴʎɸ ǥɊȽɭȴǳʬǳ ǚ Ǵʦǈȴʎǳɰ Ǭʎ ȍǈȜʆ Ǭʎ ȿɊȿ-classement 
de 68  ể Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎṁ  

  

Tableau  6 Ṗ Mʆǈʆ Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ ǬẈǳǈʎ Ǭǳ ʆʭɭǳ ǥɊʎɰɸ ǬẈǳǈʎ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ṮðɊʎɰǥǳ Ṗ ðDAGE  Adour -Garonne 2022 -2027)  

Nom de la masse 
Ǭṭǳǈʎ 

Etat 
écologique  

Etat 
chimique  

Pressions significatives  

L'Isle du confluent du 
Cussona (inclus) au 

confluent de la 
Dronne  

Moyen  Bon  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

LṭIsle du confluent du 
Jouis (inclus) au 

confluent du Cussona  
Moyen  Mauvais  

¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

L'Isle du confluent de 
l'Auvézère au 

confluent du Jouis  
Médiocre  Bon  

¶ Degré global de perturbation des rejets de station 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦǳɸ 

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

La Dordogne du 
confluent de la Vézère 

au confluent du 
Caudeau  

Moyen  Bon  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

La Crempse  Bon  Bon  

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Caudeau de sa 
source au confluent 

de la Louyre  
Bon  Bon  

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ Altération de la morphologie  

Le Vern  Bon  Bon  

¶ Degré global de perturbation des rejets de station 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦǳɸ 

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ !ȴʆǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭȖʭǬɰɊȴɊȎȜǳ 
¶ Altération de la morphologie  

Le Manoire du 
confluent du Saint -
Geyrac au confluent 

de lṭIsle 

Bon  Bon  ¶ Altération de la morphologie  

L'Auvézère du 
confluent du Dalon au 

confluent de l'Isle  
Moyen  Bon  

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Manoire de sa 
source au confluent 

du Saint -Geyrac  
Bon  Bon  

¶ Degré global de perturbation des rejets de station 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦǳɸ 

¶ Pressions par les pesticides  
¶ Altération de la morphologie  
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LṭIsle du confluent de 
la Valouse au 
confluent de 

lṭAuvézère  

Moyen  Bon  ¶ Pressions par les pesticides  

La Louyre  Moyen  Bon  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿɸ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦǳɸ 

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ !ȴʆǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭȖʭǬɰɊȴɊȎȜǳ 
¶ Altération de la morphologie  

La Beauronne  Bon  Bon  
¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

La Pradelle  Bon  
Non 

classé  
¶ Altération de la morphologie  

La Rèze Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

La Duche  Bon  Bon  
¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 

irrigation  

Le Galant  Moyen  Bon  / 

Ruisseau le 
Courbarieu  

Moyen  
Non 

classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿɸ ȜȿǬʎɸʆɰȜǳȴȴǳɸ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ȽǈǥɰɊ ɭɊȴȴʎǈȿʆɸ 

¶ Pression par les pesticides  

Le Farganaud  Bon  
Non 

classé  
/ 

Ruisseau de 
Boutouyre  

Bon  
Non 

classé  
¶ Pression  
¶ Pression par les pesticides  

Ruisseau de Pavie  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Le Salembre  Bon  
Non 

classé  
¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿɸ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦǳɸ 

La Beauronne  Bon  Bon  
¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Grolet  Bon  
Non 

classé  
/ 

Le Martarieux  Bon  
Non 

classé  / 

La Beauronne  Bon  
Non 

classé  

¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Pazaillac  Bon  
Non 

classé  ¶ Pression par les pesticides  

Le Got  Moyen  
Non 

classé  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Naussac  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Le Cerf  Moyen  
Non 

classé  
¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau des 
Planches  

Bon  
Non 

classé  
¶ åɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈʷɊʆǳ ǬȜȍȍʎɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 
¶ Altération de la morphologie  

La Donzelle  Moyen  
Non 

classé  
¶ åɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈʷɊʆǳ ǬȜȍȍʎɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 

Le Sauvagnac  Médiocre  
Non 

classé  
¶ åɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈʷɊʆǳ ǬȜȍȍʎɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 
¶ Altération de la morphologie  

Le Roy  Moyen  
Non 

classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿɸ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦǳɸ 

¶ Altération de la morphologie  

LṭEstissac  Bon  
Non 

classé  
¶ Altération de la morphologie  
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La Crempsoulie  Bon  
Non 

classé  
¶ Altération de la morphologie  

Le Tord  Bon  Non 
classé  

/ 

La Seyze Moyen  Bon  
¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 

irrigations  
¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau de Marmelet  Moyen  Non 
classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿɸ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦǳɸ  

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Jaurès  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Toponyme inconnu  
P6481140 

Bon  
Non 

classé  

¶ Sollicitation  de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ Altération de la morphologie  

Le Serre  Bon  
Non 

classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿɸ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦǳɸ  

¶ Altération de la morphologie  

Toponyme inconnu 
P6481120 

Bon  
Non 

classé  

¶ Sollicitation de la ressource p ar les prélèvements 
irrigation  

¶ Altération de la morphologie  
Toponyme inconnu 

P6481130 
Bon  

Non 
classé  

¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau de Saint -
Geyrac  

Bon  
Non 

classé  

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ !ȴʆǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭȖʭǬɰɊȴɊȎȜǳ 
¶ Altération de la morphologie  

L'Eyraud  Moyen  
Non 

classé  
¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 

irrigation  

La Bauronne  Bon  
Non 

classé  
/ 

Toponyme inconnu 
P6451030  

Bon  
Non 

classé  
¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau de Mesplier  Bon  
Non 

classé  
¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau l' Alemps  Moyen  
Non 

classé  
¶ Altération de la morphologie  

 

7ᶠể Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ ɸɊȿʆ ǳȿ ǤɊȿ Ǵʆǈʆ ɯʎǈȿʆȜʆǈʆȜȍṁ ðǳʎȴǳɸ ȴǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ṥCalcaires 
du Jurassique moyen des bassins versants de l'Isle et de la Dronne », «Alluvions de la Dordogne aval », 
« Calcaires marneux et marnes, calcaire bioclastiques et grès du Santonien supérieur au Maastrichtien 
du bassin versant de la Dronne  », «Calcaires, calcaires crayeux, calcaires marneux, grès, sables et marnes 
du Crétacé  » et «Calcaires, calcaires crayeux, grès, sables et marnes du Cénomanien au Coniacien infé-
rieur du bassin versant de la Dronne  »  sont en mauvais état quantitatif . De  même, seules 3 masses 
Ǭṭǳǈʎ ɸɊȿʆ ǴʦǈȴʎǴǳɸ ǥɊȽȽǳ ǳȿ ȽǈʎʦǈȜɸ Ǵʆǈʆ ǥȖȜȽȜɯʎǳ : « Calcaires et grès du Campano -Maastrich-
tien majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain » , « Sables, graviers, grès et calcaires de l'Eocène 
inférieur et moyen majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain  » et  « Calcaires marneux et 
marnes, calcaire bioclastiques et grès du Santonien supérieur au Maastrichtien du bassin versant de la 
Dronne  ».  

 

Tableau  7 : Mʆǈʆ Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ ǬẈǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ṮðɊʎɰǥǳ Ṗ ðDAGE  Adour -Garonne 2022 -2027)  

·ɊȽ Ǭǳ ȴǈ Ƚǈɸɸǳ Ǭṭǳǈʎ 
Etat 

quantitatif  
Etat 

chimique  
Pressions significatives  

Calcaires du Jurassique 
moyen des bassins versants 

de l'Isle et de la Dronne  
Mauvais  Bon  / 
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Alluvions de la Dordogne 
aval  

Mauvais  Bon  ¶ Phytosanitaire  

Alluvions de l'Isle  Bon  Bon  / 

Calcaires et grès du 
Campano -Maastrichtien 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Mauvais  ¶ Pression prélévements  

Multicouches calcaire 
majoritairement captif du 

Turonien -Coniacien -
Santonien du centre du 

Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Calcaires du Cénomanien 
majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Sables, grès, calcaires et 
dolomies de l'infra -Toarcien 

libre et captif du Nord du 
Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Calcaires du Jurassique 
moyen et supérieur 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Calcaires du Jurassique 
moyen et supérieur 

majoritairement captif entre 
Dordogne et Lot  

Bon  Bon  / 

Calcaires marneux et 
marnes, calcaire 

bioclastiques et grès du 
Santonien supérieur au 
Maastrichtien du bassin 

versant de la Dronne  

Mauvais  Mauvais  
¶ ·Ȝʆɰǈʆǳɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 
¶ Phytosanitaire  

Calcaires, calcaires crayeux, 
calcaires marneux, grès, 

sables et marnes du Crétacé 
supérieur du bassin versant 

de l'Isle  

Mauvais  Bon  ¶ Phytosanitaire  

Calcaires marneux et 
marnes, calcaire 

bioclastiques et grès du 
Santonien supérieur au 

Maastrichtien des bassins 
versants de la Dordogne 
moyenne et de la Vézère  

Bon  Bon  ¶ Phytosanitaire  

Sables, graviers, grès et 
calcaires de l'Eocène 
inférieur et moyen 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Mauvais  ¶ Pression prélèvements  

Sables, graviers, galets et 
calcaires de l'Eocène libre 

du Nord du Bassin aquitain  
Bon  Bon  ¶ Phytosanitaire  

Sables et calcaires de 
l'Eocène supérieur 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Molasses et sables argileux 
du bassin de la Dordogne  

Bon  Bon  ¶ Phytosanitaire  
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Calcaires, calcaires crayeux, 
grès, sables et marnes du 
Cénomanien au Coniacien 
inférieur du bassin versant 

de la Dronne  

Mauvais  Bon  
¶ ·Ȝʆɰǈʆǳɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 
¶ Phytosanitaire  

 

Á åɰǴȴȂʦǳȽǳȿʆɸ Ǭṭǳǈʎ 

Toutes les communes d u territoire du SCoT Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ont transféré la compétence eau potable 
à des Syndicat (Montpon Villefranche / Mǈʎ >ɬʎɰ Ǭǳ åǴɰȜȎɊɰǬṇ Mussidan -Neuvic/  Coteaux Pourpres / Tocane St 
Apre / Deux Rivieres Ṕṁ «ǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿḼ ȴǳ ʆɰǈȜʆǳȽǳȿʆ ǳʆ ȴǈ ǬȜɸʆɰȜǤʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ ɭɊʆǈǤȴǳ Ɋȿʆ ǴʆǴ ǥɊȿȍȜǴǳɸ ɭǈɰ 
délégation de service public à des sociétés privées.  

Tableau 8 : Organisation de la compétence eau potable sur le territoire (Source : SCoT en vigueur ) 

Détenteur de la 
compétence  

Délégataire  EPCI  concernées  

Mǈʎ >ɬʎɰ Ǭǳ åǴɰȜȎɊɰǬ  VEOLIA / SUEZ/ AGUR  
CA Grand Périgueux / CC Isle et Vern Salembre / CC 

Isle et Crempse en Périgord  

Mussidan -Neuvic  SUEZ/ VEOLIA  
CC Isle et Vern Salembre / CC Isle et Crempse en 

Périgord  

Montpon Villefranche  
AGUR Boulazac  / AGUR 
Montpon -Ménéstérol  

CC Double Landais  

Coteaux Pourpres  
SAUR Bouniagues  / 

Suez 
CC Isle et Crempse en Périgord  

Tocane St Apre  
Sogedo Villetoureix / 

AGUR Boulazac  
CA Grand Périgueux / CC Isle et Vern Salembre  

Deux Rivieres  RDE 24  CA Grand Périgueux  

 

d. Ressource du sous -sol 
uȴ ǳʬȜɸʆǳ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ᶡᶤ ǥǈɰɰȜȂɰǳɸ ǳȿ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ ɰǴɭǈɰʆȜǳɸ ɸʎɰ ᶧ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ḻ 

Tableau 9  : Carrières en activité - Sources : SIGORE Nouvelle -Aquitaine , SCoT en vigueur  

Matériaux  Commune concernée  Nom  

Graves  Montpon - Ménésterol  DOYEUX MICHEL  

Graves  
Montpon - Ménésterol  SABLIERES MONTPONNAISES  

Calcaire pour Chaux  
Montrem  gåþ Eṭu·þ M>Â· ą>E> 

Graves  
Moulin -Neuf  CARRIERES DE THIVIERS  

Graves  
Moulin -Neuf  SCREG 

Calcaire pour chaux  
 

Saint -Astier  
DORDOGNAISE CHAUX ET CIMENT  

Argiles pour tuiles  et 
briques  

Saint -Barthélemy - de -Bellegarde  TUILLERIE DU PERIGORD  

Graves  
Saint -Laurent -des - Hommes  GSM ATLANTIQUE  

Graves  
Saint -Laurent -des - Hommes  GSM ATLANTIQUE  
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Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises  CARRIERES DE THIVIERS  

Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises   

CARRIERES DE THIVIERS  

Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises   

GRAND ET SES FILS 

Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises   

GRAND ET SES FILS 

Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises   

GRAND ET SES FILS 

e. Déchets  
Sur le territoire du Pays, la compétence transport et traitement des déchets ménagers et assimilés est 
assurée par le Syndicat Départemental des déchets de la Dordogne (SMD3) qui est une collectivité 
ʆǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴǳ ǥɰǴǴǳ ǳȿ ᶡᶩᶩᶥ Ǭǈȿɸ ȴǳ Ǥʎʆ Ǭǳ Ƚǳʆʆɰǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ȴǳ ɭȴǈȿ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴ Ǭǳ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǬǴǥȖǳʆɸ 
ménagers et assimilés de la Dordogne. Ses missions r ésident dans la valorisation, le traitement et le 
transport des déchets ménagers et assimilés.  

Pour les autres compétences, notamment la collecte, la gestion des déchèteries , la communication et 
la prévention, le SMD3 propose un service à la carte sur la demande de transfert de compétences par 
ɸǳɸ ǈǬȖǴɰǳȿʆɸṁ «ṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ᶤ Må>u ɯʎȜ ǥɊȽɭɊɸǳȿʆ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ ð>Ɋþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ Ɋȿʆ ʆɰǈȿɸȍǴɰǴ 
ces compétences au SMD3. Seule la commune du Moulin -Neuf de la communauté de communes Isle 
Do uble Landais a transféré la compétence de la collecte des ordures ménagères à un autre organisme, 
le SMICVAL.  

  
Carte 14 : Communes adhérentes au SMD3 - Sources : Rapport annuel du SMD3, 20 22 
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«ǳ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳɸʆ ǴɯʎȜɭǴ Ǭǳ 15 déchèteries réparties  sur le territoire  :  

¶ 1 sur la Communauté de communes Isle double Landais à Menesplet  
¶ 3 sur la communauté de communes Isle et Crempse en Périgord à St Laurent Des Hommes , 

Mussidan  et Beleymas  
¶ 2 sur la Communauté de communes Isle Vern Salembre à Neuvic  et St-Astier  
¶ 9 sur  la communauté Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ Grand Périgueux, à Agonac , Chancelade , Périgueux , 

Trelissac , Coulounieix Chamiers , Boulazac -Isle Manoire , St-Crépin d'Auberoche , Vergt  et à La 
Douze  

 
Carte 15 Ṗ èǴɭǈɰʆȜʆȜɊȿɸ Ǭǳɸ ǬǴǥȖȂʆǳɰȜǳɸ Ǭʎ ðµEᶾ ǳȿ ᶽᶻᶽᶽ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ ð>Ɋþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ṷ 

Source  : SMD3 

f. Transition énergétique  
Á Consommations énergétiques  

«ǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ȍȜȿǈȴǳ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ du SCoT était de de 3 567,8 GWh en 202 2. Cela repré-
sentait environ 32,9 ể Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ȍȜȿǈȴǳ Ǭe la Dordogne la même année.  

«ṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭǳɸ ǬȜȍȍǴɰǳȿʆɸ ɸǳǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǳɸʆ ǬǈʦǈȿʆǈȎǳ ɰǴʦǴȴǈʆɰȜǥǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭǳ ǥȖǈɯʎǳ 
EPCI. Dans le secteur tertiaire, la CC du Grand Périgueux génère deux fois plus de consommation que 
ȴǳɸ ǈʎʆɰǳɸ Må>u Ǭʎ åǈʭɸṁ >ǳ ɰǴɸʎȴʆǈʆ ɭǳʎʆ ɸṭǳʬɭȴȜɯʎǳɰ ɭǈɰ la centralité administrative que représente la 
ville de Périgueux et les communes voisines au sein du  territoire du Pays,  ainsi que par un dynamisme 
économique important et la présence de nombreuses entreprises de service.  

Les secteurs du résidentiel et du transport étaient les secteurs les plus consommateurs et représen-
taient respectivement 30,70  % et 40,9 3 ể Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǴȿǳɰȎǴʆȜɯʎǳ Ǭǳ ȴṭǈȿȿǴǳ ᶢᶠ22. 
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Figure 1  : Consommations énergétiques par habitants et par secteur en 2022 ṷ Source  : TerriSTORY  

 
 

Á Emissions de gaz à effet de serre et stockage de carbone  

En 2020, les émissions finales de GES sur l ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ ð>Ɋþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ont été estimées à  930,63 
ktCO2e , soit environ 30 % des émissions départementales. Les émissions par habitant étaient équiva-
lentes à la moyenne départementale ( 7,43 teqCO2 contre 7,36 teqCO2 pour l a Dordogne ).  

>ṭǳɸʆ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭǳɸ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆɸ ɯʎȜ ǥɊȿʆɰȜǤʎǳ ȴǳ ɭȴʎɸ ȴǈɰȎǳȽǳȿʆ ǚ ǥǳɸ ǴȽȜɸɸȜɊȿɸ Ǭǳ gMð ḻ ǳȿ ǳȍȍǳʆḼ ǳȿʦȜɰɊȿ 
49  % des émissions sont dues à ce secteur. Le s secteur s Ǭǳ ȴṭagri culture Ḽ Ǭǳ ȴṭȜȿǬʎɸʆɰȜǳ ǳʆ ɰǴɸȜǬǳȿʆȜǳȴ 
contribuent respectivement à 1 5%,13% et 10 % aux émissions de gaz à effet de serre.  

«ṭɊʎʆȜȴ !«EÂ Ǭǳ ȴṭ!EMµM ɭǳɰȽǳʆ ǬṭǳɸʆȜȽǳɰ ȴǈ ɭǈɰʆ Ǭǳɸ ǴȽȜɸɸȜɊȿɸ Ǵʆǈȿʆ ɸʆɊǥȰǴǳɸ ɸʎɰ le territoire . Il es-
time un  stockage  net de carbone additionnel annuel de  446,56  kt CO2. Ce dernier est principalement 
réparti en forêt (à 89,4  %). Ces puits de carbone sont donc essentiels à préserver voir à développer.  

 

Figure 2  : åǈɰʆ Ǭǳ ǥȖǈɯʎǳ ɸǳǥʆǳʎɰ ǬẈǈǥʆȜʦȜʆǴɸ Ǭǈȿɸ ȴẈǴȽȜɸɸȜɊȿ Ǭǳ Ȏǈʷ ǚ ǳȍȍǳʆ Ǭǳ ɸǳɰɰǳ ȍȜȿǈȴǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ en 
2022 ṷ Source  : Terristory  
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Á åɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ 

En 202 3Ḽ ȴǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ ȖɊɰɸ ǤȜɊǥǈɰǤʎɰǈȿʆɸ du  ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ ð>Ɋþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴe 
correspondait  à environ 567,15 Gwh, soit 29 % de la production départementale. 4 3,3 % de la production 
ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ du SCoT était issue de la combustion de bois par les particuliers (soit  246  Gwh).  

«ǳ ɰǳɸʆǳ Ǭǳ ȴǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ ɰǳǥǳȿɸǴǳ ǳȿ ᶢᶠᶢ3 sur le territoire du SCoT était issu 
des filières biométhane, PAC particuliers et petits collectifs, biomasse thermique, solaire photovol-
taïque , Hydraulique , biogaz thermique , Biomasse électrique  et solaire thermique.  

fȜȎʎɰǳ ᶾ Ṗ åǈɰʆ Ǭǳ ǥȖǈɯʎǳ ȍȜȴȜȂɰǳ Ǭǈȿɸ ȴǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬẈǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ ȍȜȿǈȴǳ Ǭʎ ð>Ɋþ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ 
2023 - Source : Terristory  

 

 

 

Eléments à retenir :  

¶ Un gisement forestier diversifié, important et conquérant, constituant un potentiel économique 
considérable  

¶ ąȿ ɭɊȜǬɸ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆ Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳḼ ȍǈʦɊɰȜɸǴ ɭǈɰ Ǭǳɸ ɸɭǴǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿɸ ṓȍɰǈȜɸȜǥʎȴʆʎɰǳḼ ǈʦȜǥʎȴʆʎɰǳṁṁṁṔ 
¶ ąȿǳ ɰǳɸɸɊʎɰǥǳ ǳȿ ǳǈʎ ɸɊʎɸ ɭɰǳɸɸȜɊȿ ɯʎǈȿʆȜʆǈʆȜʦǳ ǈʦǳǥ Ǭǳɸ ɭɰɊǤȴȂȽǳɸ ǬṭǴʆȜǈȎǳɸ ɸʎɰ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ 

bassins versants en été  
¶ Des problèmes de qualité des eaux notamment liés aux pollutions par les nitrates : présence de 
ʷɊȿǳɸ ʦʎȴȿǴɰǈǤȴǳɸ ǈʎʬ ȿȜʆɰǈʆǳɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ ðʎǬ-Est du territoire  

¶ Des potentiels en énergie renouvelables sur tout le territoire : solaire, bois énergie, méthanisa-
ʆȜɊȿḼ ȎǴɊʆȖǳɰȽȜǳḼ ǴɊȴȜǳȿḼ ḽ 

¶ EṭȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳɸ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿɸ ǴȿǳɰȎǴʆȜɯʎǳɸ ǳʆ ǴȽȜɸɸȜɊȿɸ Ǭǳ gMð Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ɸǳǥʆǳʎɰɸ Ǭǳɸ ȴɊȎǳṟ
ments et des transports (précarité énergétique, omniprésence de la voiture...)  
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Tableau 10 : AFOM des ressources naturelles - Source :  SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

¶ Un important gisement forestier 
conquérant  

¶ Une grande diversité de boisements  
¶ Une grande diversité de productions 
ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ȍǈʦɊɰȜɸǈȿʆ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
ǬʎɰǈǤȴǳ Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳḼ ǈɸɸʎɰǈȿʆ ʎȿǳ 
stabilité économique  

¶ Des filières agricoles de référence (la 
ȍɰǈȜɸǳḼ ȴṭǈʦȜǥʎȴʆʎɰǳṔ ȭɊʎǈȿʆ ȴǳ ɰɍȴǳ Ǭǳ 
locomotives  

¶ Une implantation croissante de 
ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ǤȜɊȴɊȎȜɯʎǳ 

¶ Des consommations énergétiques et des 
émissions de GES par habitant inférieures 
Ǭǈȿɸ ȴǳ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ ɭǴɰȜȎɊɰǬ ǚ ǥǳȴȴǳɸ 
Ǭǳ ȴǈ EɊɰǬɊȎȿǳ ǳʆ Ǭǳ ȴṭ!ɯʎȜʆǈȜȿǳ 

¶ Des émissions des GES dans les 
logements en grande partie dues aux 
chauffages fioul et GPL  

¶ Des productions renouvelables en 
développement  

¶ ąȿ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭȜȿʆǳɰȽɊǬǈȴȜʆǴ ǳʆ 
mobilités actives en cours  

¶ Une forêt dépérissante, morcelée 
majoritairement privée, largement sous -
exploitée,  

¶ Une déprise agricole : des surfaces en 
forte diminution, prairies ouvertes, une 
fragmentation du parcellaire  

¶ Un territoire entièrement concerné par 
une Zone de Répartition de Eaux (ZRE)  

¶ Eǳɸ ɭɰɊǤȴȂȽǳɸ ǬṭǴʆȜǈȎǳ ǳȿ ǴʆǴḼ 
notamment dans les bassins versants du 
Vern et de la Crempse  

¶ Une qualité des eaux mauvaise au niveau 
Ǭǳ ȴṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ åǴɰȜȎɊʎɰǬȜȿǳ 

¶ EṭȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳɸ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿɸ 
énergétiques et émissions de GES dans 
les secteurs des logements et des  
transports  

¶ ąȿǳ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ 
assez faible comparativement à la 
EɊɰǬɊȎȿǳ ǳʆ ǚ ȴṭ!ɯʎȜʆǈȜȿǳ 

¶ Une précarité énergétique importante 
sur le territoire  

¶ Une omniprésence des transports en 
véhicules individuels  

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ «ǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ȍȜȴȜȂɰǳɸ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳɸ 
renouvelables sur tout le territoire : bois 
énergie, solaire photovoltaïques et 
thermiques, méthanisation...  

¶ Des dynamiques de lutte contre la 
précarité énergétique à poursuivre  

¶ «ṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɸʭɸʆȂȽǳɸ Ǭǳ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ 
ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ ǚ ɰǳȿȍɊɰǥǳɰ 

¶ Des filières économiques dans la 
rénovation énergétique des bâtiments à 
développer  

¶ Eǳɸ ȍȜȴȜȂɰǳɸ ǬṭǈɭɭɰɊʦȜɸȜɊȿȿǳȽǳȿʆ Mȿè ǚ 
renforcer (ex : filières locales bois -énergie)  

¶ Un développement des transports en 
commun, des mobilités cyclables et 
ɭȜǴʆɊȿȿǳɸ ǳʆ Ǭǳ ȴṭȜȿʆǳɰȽɊǬǈȴȜʆǴ ɰǳȿȍɊɰǥǴṁ 
La place de la voiture réduite et la 
ɰǴǈɭɭɰɊɭɰȜǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥ ɭǈɰ ȴǳɸ 
habitants favorisée  

¶ ąȿǳ ɰǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ɭɊȴȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈȜɰ ǳȿ 
ville, une amélioration de la santé des 
citoyens et une réduction des  dépenses 
de santé  

¶ Des citoyens fédérés autour de la 
dynamique de transition énergétique sur 
le territoire  
 

¶ Des incidences sur les massifs forestiers 
liées au risque tempêtes  

¶ ąȿǳ ǴɰɊɸȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ ɸɊʎɸ ȴṭǳȍȍǳʆ Ǭǳ ȴǈ 
ȍɰǈȜɸȜǥʎȴʆʎɰǳ ǳʆ Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ǥǴɰǴǈȴȜȂɰǳ 
intensive  

¶ Des prélèvements en eau toujours plus 
croissants pour une agriculture de plus en 
plus intensive et  consommatrice en eau  

¶ Un manque de financement (public 
comme privé) pour la transition 
énergétique du territoire  

¶ Une transition énergétique ne tenant pas 
suffisamment compte des populations 
les plus vulnérables  

¶ Un développement des énergies 
renouvelables ne préservant pas les 
milieux naturels et la trame verte et bleue  

¶ Une résistance au changement dans les 
habitudes de mobilité  

¶ Une opposition citoyenne au 
développement des énergies 
renouvelables  

¶ Eǳɸ ǥɊȿȍȴȜʆɸ ǬṭʎɸǈȎǳɸ ǳʆ ȴǳ ɭǈɰʆǈȎǳ 
équitable des ressources mal anticipés  

¶ Des changements climatiques en cours 
et des vulnérabilités associées mal 
anticipés  
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III.4 -  Risques pollutions et nuisances  

a. Risques naturels  
Á Un territoire fortement exposé aux risques inondation  

«ǈ ɭɰǴɸǳȿǥǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳʆ Ǭǳ ɸǳɸ ǈȍȍȴʎǳȿʆɸ ǳʬɭɊɸǳ ᶤᶨ ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ 
ǈʎ ɰȜɸɯʎǳ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ɭǈɰ ǥɰʎǳṁ ðʎɰ ȴǈ ɭǈɰʆȜǳ ǈȽɊȿʆ Ǭʎ ǤǈɸɸȜȿ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳḼ ȴǈ ɸʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ åǴɰȜȎʎǳʎʬ ǈ ǳȿɰǳṟ
gistré des crues de retour décennal et centennal ces dernières décennies . 

 
Carte 16 : ĮɊȿǈȎǳ ɰǴȎȴǳȽǳȿʆǈȜɰǳ Ǭʎ ɰȜɸɯʎǳ ȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ɭǈɰ ǥɰʎǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴẈuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ - Source 

: Carmen, DDTM 24 ṷ Réalisation  : SCoT en vigueur  

 

«ǳ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ ǥɊȿǥǳɰȿǴ ɭǈɰ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ååèu ǈɭɭɰɊʎʦǴɸ ǳʆ ɭɰǳɸǥɰȜʆɸ ḻ 

¶ ååèu Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ Ṝ Montponnais ;  
¶ ååèu Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ Ṝ Mussidanais ;  
¶ ååèu Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ - Agglomération de Périgueux ;  
¶ ååèu Ǭǳɸ ɰȜʦȜȂɰǳɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǈȽɊȿʆ ǳʆ Ǭǳ ȴṭ!ʎʦǴʷȂɰǳ Ṇ 
¶ PPRI de la rivière du Caudeau ;  
¶ ååèu Ǭǳɸ ɰȜʦȜȂɰǳɸ Ǭǳ ȴǈ =ǳǈʎɰɊȿȿǳ ǳʆ Ǭǳ ȴṭ!ȴǳȽɭɸ Ṇ 
¶ PPRI du Manoire ;  
¶ PPRI de la vallée de la Dordogne.  
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Carte 17 : Communes concernées par le PPRI ṷ Source : DDT24 données 2013  ṷ Réalisation  : SCoT en vigueur  

! ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭʎ åǈʭɸḼ ᶩ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ɸɊȿʆ ǥɊȿǥǳɰȿǴǳɸ ɭǈɰ ʎȿ !ʆȴǈɸ Ǭǳɸ ĮɊȿǳɸ uȿɊȿǬǈǤȴǳɸ ṓ!ĮuṔ ḻ 

¶ CCICP : Bourgnac ;  
¶ CCIVS : Beauronne et Saint -Germain -du -Salembre ;  
¶ CAP : Antonne -et -Trigonant, Bassillac et Auberoche, Château -ȴṭNʦǸɯʎǳḼ MɸǥɊȜɰǳḼ ðǈɰȴȜǈǥ-sur -ȴṭuɸȴǳ 

et Savignac -les-Eglises.  

MåuEÂè ǈ ȜȿȜʆȜǴ ǳȿ ᶢᶠᶠᶦ ʎȿ åɰɊȎɰǈȽȽǳ Ǭṭ!ǥʆȜɊȿɸ Ǭǳ åɰǴʦǳȿʆȜɊȿ Ǭǳɸ uȿɊȿǬǈʆȜɊȿɸ ṓå!åuṔ ɯʎȜ ǥɊʎʦɰǳ ᶢᶥ 
000 km² autour du PPRI du bassin de la Dordogne.  Le PAPI 2 (2015 -2019) vise à conforter et prolonger 
les avancements du PAPI 1 (2008 -ᶢᶠᶡᶢṔ ɰǴǈȴȜɸǴɸ Ǭǈȿɸ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ 
communale. Ce second programme se donne les objectifs suivants :  

¶ !ɰɰǸʆǳɰ ȴṭǈʎȎȽǳȿʆǈʆȜɊȿ Ǭʎ ȿɊȽǤɰǳ Ǭǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳɸ ɸɊʎȽȜɸ ǈʎ ɰȜɸɯʎǳ ȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ǳȿ ǴʦȜʆǈȿʆ ǬṭǈȎṟ
Ȏɰǈʦǳɰ ȴǳɸ ǥɰʎǳɸ ǳʆ ȴǳɸ ɭȖǴȿɊȽȂȿǳɸ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ǳʆ ǳȿ ǴʦȜʆǈȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǳɰ ǳȿ ʷɊȿǳ ɭɊʆǳȿʆȜǳȴȴǳṟ
ment inondable ;  

¶ Réduire la vulnérabilité des populations et des activités en zone inondable en développant la 
ǥʎȴʆʎɰǳ Ǭʎ ɰȜɸɯʎǳḼ ǳȿ ȍǈʦɊɰȜɸǈȿʆ ʎȿǳ ȽǳȜȴȴǳʎɰǳ ȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ Ǭǈȿɸ ȴǈ Ȏǳɸṟ
tion des territoires et en gérant mieux les ouvrages de protection existants dans les secteurs 
exposés.  

«ǈ >ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ gɰǈȿǬ åǴɰȜȎʎǳʎʬ ǳʆ ȴǈ >ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭǳ >ɊȽȽʎȿǳɸ uɸȴǳ ĝǳɰȿ 
Salembre sont concernées par le TRI de Périgueux. Ce dernier concerne les 12 communes suivantes : 
Trélissac, Bassillac, Boulazac, Périgueux, Notre -Dame de Sanilhac, Cou lounieix - Chamiers, Marsac -sur -
ȴṭuɸȴǳḼ >ȖǈȿǥǳȴǈǬǳḼ !ȿȿǳɸɸǳ ǳʆ =ǳǈʎȴȜǳʎḼ èǈʷǈǥ-sur -ȴṭuɸȴǳḼ µɊȿʆɰǳȽ ǳʆ ðǈȜȿʆ-Astier.  
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«ǳ þèu Ǭǳ åǴɰȜȎʎǳʎʬ ǥɊʎʦɰǳ ȴǳ ǥȖǈȽɭ ǬṭǳʬɭǈȿɸȜɊȿ ȽǈʬȜȽǈȴ Ǭǳɸ ǥɰʎǳɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǬǳɭʎȜɸ ȴǈ ȴȜȽȜʆǳ ǈȽɊȿʆ 
Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ =ǈɸɸȜȴȴǈǥ ȭʎɸɯʎṭǚ ȴǈ ȴȜȽȜʆǳ ǈʦǈȴ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ðǈȜȿʆ-Astier, sur un linéaire de 43 
km. Il intègre le risque supplémentaire de la crue mil léniale en complément du risque de crue centen-
ȿǈȴṁ «ǳ ɰȜɸɯʎǳ þèu ǳɸʆ Ǭṭǈʎʆǈȿʆ ɭȴʎɸ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆ ȴɊɰɸɯʎṭȜȴ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɸǳǥʆǳʎɰ ȍɊɰʆǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȿȜɸǴṁ 
EṭǈɭɰȂɸ ȴǳ ǬȜǈȎȿɊɸʆȜǥ Ǭʎ ð!gMḼ ȭʎɸɯʎṭǚ ᶡᶢ ᶠᶠᶠ ȖǈǤȜʆǈȿʆɸ ɸɊȿʆ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭǸʆɰǳ ȜȽɭǈǥʆǴɸ ǳȿ ǥǈɸ Ǭǳ 
crue ex trême (millénale), ainsi que 6 800 emplois et plusieurs bâtiments et infrastructures publiques 
sensibles.  

 

Á Une vulnérabilité accrue au risque feu de forêt  

«ṭǈȴǴǈ ȍǳʎ Ǭǳ ȍɊɰǸʆ ǳɸʆ ǴȴǳʦǴ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ȽǈɸɸȜȍɸ Ǭǳ ȴǈ EɊʎǤȴǳ ǳʆ Ǭʎ «ǈȿǬǈȜɸ ǳʆ ǥǳɰʆǈȜȿǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭǳ ȴǈ 
ȽɊȜʆȜǴ ·ɊɰǬ Ǭǳ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ åǴɰȜȎʎǳʎʬṁ åȴʎɸ Ǭǳ ȴǈ ȽɊȜʆȜǴ Ǭǳɸ ȍǳʎʬ ȿǈȜɸɸǳȿʆ Ǭǈȿɸ ʎȿǳ ʷɊȿǳ Ɋʖ ɸǳ 
localisent des activités anthropiques, qui constituen t de ce fait un facteur augmentant la probabilité 
ǬṭǴǥȴɊɸȜɊȿ Ǭʎ ȍǳʎ Ǭǳ ȍɊɰǸʆṁ 

Des Associations Syndicales Autorisées (ASA) et Syndicats Intercommunaux de Défense des Forêts 
Contre les Incendies (DFCI) ont été mis en place par les propriétaires forestiers du département afin 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ ȴǈ ȍɊɰǸʆ ɭɊʎɰ ȴǈ ɭɰǴʦǳȿʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȜȿǥǳȿǬȜǳɸṁ Mȿ ᶢᶠ11, la Dordogne comptait 9 ASA et Syndicats 
de DFCI sur 97 communes.  

«ṭ!ʆȴǈɸ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴ Ǭʎ ɰȜɸɯʎǳ ȜȿǥǳȿǬȜǳ Ǭǳ ȍɊɰǸʆ Ǭǳ ȴǈ EɊɰǬɊȎȿǳ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥṟ
tion des espaces forestiers encadrés par le Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies (PPFCI) 
Ǭṭ!ɯʎȜʆǈȜȿǳṁ >ǳʆ ǈʆȴǈɸ ǳɸʆ ɰǴǈȴȜɸǴ ɭǈɰ ȴǳ gɰɊʎɭǳȽǳȿʆ ǬṭuȿʆǴɰǸʆ åʎǤȴȜǥ ḻ !ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭʎ þǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳʆ 
Gestion des Risques (GIP ATGeRi).  

«ǳ ðǥȖǴȽǈ EǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴ Ǭṭ!ȿǈȴʭɸǳ ǳʆ Ǭǳ >Ɋʎʦǳɰʆʎɰǳ Ǭǳɸ èȜɸɯʎǳɸ ṓðE!>èṔḼ ɰǴǈȴȜɸǴ ɭǈɰ ȴǳ ðEuð ɭǳɰȽǳʆ 
ȴǈ ȽȜɸǳ   ǳȿ ɭȴǈǥǳ Ǭṭʎȿ ɊɰǬɰǳ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴ ǬṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ ȍǳʎ Ǭǳ ȍɊɰǸʆ ɭɊʎɰ ȍǈȜɰǳ ȍǈǥǳ ǈʎ ɰȜɸɯʎǳṁ >ǳ 
schéma classe chaque commune du département selon une éch elle de risque de 1 à 5 en prenant en 
compte le couvert végétal, les enjeux humains, économiques et patrimoniaux.  
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Carte 18 : Aléa feu de forêt sur le territoire du Pays - Source : Atlas feu de forêt de la Dordogne 2011 ṷ Réalisation  : 

SCoT en vigueur  

Á Un aléa mouvement de terrain pluriel  

EṭǈɭɰȂɸ ȴǳ =ègµḼ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ʆʭɭɊȴɊȎȜǳɸ Ǭǳ ȽɊʎʦǳȽǳȿʆ Ǭǳ ʆǳɰɰǈȜȿ ɸǳ ǥɊȿǥǳȿʆɰǳȿʆ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭǳ 
Périgueux, Chancelade et Coulounieix - >ȖǈȽȜǳɰɸ ṓɰȜɸɯʎǳɸ ǬṭǳȍȍɊȿǬɰǳȽǳȿʆḼ Ǭǳ ȎȴȜɸɸǳȽǳȿʆḼ ǬṭǴǤɊʎȴǳṟ
ment et de coulée).  

ðʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ ȴǳ ɰȜɸɯʎǳ ǬṭǴɰɊɸȜɊȿ Ǭǳɸ ǤǳɰȎǳɸ ǳɸʆ ɭɰȜȿǥȜɭǈȴǳȽǳȿʆ ɭɰǴɸǳȿʆ ȴǳ ȴɊȿȎ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳṁ 

Un Plan de Prévention du Risque (PPR) Mouvement de terrain, approuvé par arrêté préfectoral le 23 
janvier 2008, couvre les communes de Boulazac Isle Manoire, Château -ȴṭMʦǸɯʎǳḼ >ȖǈȿǥǳȴǈǬǳḼ >ɊʎȴɊʎṟ
nieix -Chamiers, Marsac -sur -ȴṭuɸȴǳḼ åǴɰȜȎʎǳʎʬḼ èǈʷǈǥ-sur -ȴṭuɸȴǳ et Trélissac.  

ąȿ ȽɊʎʦǳȽǳȿʆ Ǭǳ ʆǳɰɰǈȜȿ Ȝȿʆǳɰʦǳȿʎ ǚ >ȖǈȿǥǳȴǈǬǳḼ ǳȿ ȍǴʦɰȜǳɰ ᶢᶠᶠᶦḼ ǈ ɭɰɊʦɊɯʎǴ ȴǳ ǬǴʆǈǥȖǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ 
ȍǈȴǈȜɸǳ ɸȜʆʎǴǳ ǚ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ Ǭṭʎȿǳ ȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿṁ ! åǴɰȜȎʎǳʎʬḼ ǳȿʆɰǳ ȭʎȜȴȴǳʆ ǳʆ ǬǴǥǳȽǤɰǳ ᶢᶠᶠᶩḼ ʆɰɊȜɸ ǳȍȍɊȿǬɰǳṟ
ments plus ou moins circulaires du sol (fontis) sont ap parus au niveau de la rue Cronstadt, causant des 
ǬǴȎǑʆɸ ɸʎɰ Ǭǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸṁ Eṭǈʎʆɰǳɸ ǴʦȂȿǳȽǳȿʆɸ ɸǳ ɸɊȿʆ ɭɰɊǬʎȜʆɸ ɸʎɰ Ǭǳ ȿɊȽǤɰǳʎʬ ɸȜʆǳɸḼ ȿɊʆǈȽṟ
Ƚǳȿʆ ǚ ȴṭǈɭȴɊȽǤ Ǭǳɸ ɰɊʎʆǳɸ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴǳɸ Ɋʎ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳɸṁ 
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Carte 19 : Risques mouvement de terrain sur le territoire du Pays - Source : BRGM 2007 ṷ Réalisation  : SCoT en 

vigueur  

 
Carte 20  : Aléa retrait -gonflement des argiles sur le territoire du Pays - Source : BRGM ṷ Réalisation  : SCoT en 

vigueur  
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Á Un territoire sensible au risque tempête  

«ǳ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ EɊɰǬɊȎȿǳ ǈ ǴʆǴ ʆɊʎǥȖǴ ɭǈɰ Ǭǳʎʬ ʆǳȽɭǸʆǳɸḼ ȴṭʎȿǳ ǳȿ ǬǴǥǳȽǤɰǳ ᶡᶩᶩᶩ ǳʆ ȴṭǈʎʆɰǳ ǳȿ 
octobre 2006. La totalité du département, le territoire du SCoT compris, est concernée par le risque 
tempête.  

Á Une sismicité très faible  

Le département de la Dordogne est très faiblement exposé au risque sismique. Il existe toutefois un 
plan ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité Civile) « risque sismique » au niveau départemen-
ʆǈȴ ȽǈȜɸ ǈʎǥʎȿǳ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ ȿṭǳɸʆ ɸɊʎȽȜse à un Plan de Prévention des Risques. Le 
territoire du Pays est soumis à un aléa de sismicité très faible.  

Á Un risque radon faible  

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte, présent partout dans les sols mais plus 
fortement dans les sous -ɸɊȴɸ ȎɰǈȿȜʆȜɯʎǳɸ ǳʆ ʦɊȴǥǈȿȜɯʎǳɸṁ >ǳ Ȏǈʷ ɸṭǈǥǥʎȽʎȴǳ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ǥȴɊɸḼ ȿɊṟ
tamment dans les bâtiments. Il a été reconnu can ǥǴɰȜȎȂȿǳ ɭʎȴȽɊȿǈȜɰǳ ǥǳɰʆǈȜȿ ɭɊʎɰ ȴṭȖʎȽǈȜȿ ǬǳɭʎȜɸ 
ᶡᶩᶨᶧ ɭǈɰ ȴǳ ǥǳȿʆɰǳ ȜȿʆǳɰȿǈʆȜɊȿǈȴ Ǭǳ ɰǳǥȖǳɰǥȖǳ ɸʎɰ ȴǳ ǥǈȿǥǳɰ ṓ>uè>Ṕ Ǭǳ ȴṭÂɰȎǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ȽɊȿǬȜǈȴǳ ɭɊʎɰ ȴǈ 
santé (OMS).  

«ṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ ð>Ɋþ ǳɸʆ ǥȴǈɸɸǴ ǳȿ ʷɊȿǳ ᶡ ǚ ȴṭǳʬɭɊɸȜʆȜɊȿ ǈʎ ɰǈǬɊȿ ṓȍǈȜǤȴǳȽǳȿʆ ǳʬɭɊɸǴǳṔṁ Mȿ 
zone    1, seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m -3 et moins de 2% dépassent 300 Bq.m -3. Il 
est toutefois recommandé de vérifier et entretenir le s systèmes de ventilation installés et de ne pas 
ɊǤʆʎɰǳɰ ȴǳɸ ǳȿʆɰǴǳɸ ǳʆ ɸɊɰʆȜǳɸ ǬṭǈȜɰ. 

b. Risques technologiques  
Á Un risque industriel encadré  

!ʎǥʎȿ åȴǈȿ Ǭǳ åɰǴʦǳȿʆȜɊȿ Ǭǳɸ èȜɸɯʎǳɸ þǳǥȖȿɊȴɊȎȜɯʎǳɸ ṓååèþṔ ȿṭǳɸʆ ɰǳǥǳȿɸǴ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ 
ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬṁ 

«ǳ ɰȜɸɯʎǳ ȜȿǬʎɸʆɰȜǳȴ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ ȴṭuɸȴǳ ǳȿ åǴɰȜȎɊɰǬ ǳɸʆ ȴȜǴ ǚ ȴǈ ɭɰǴɸǳȿǥǳ ǬṭǴʆǈǤȴȜɸɸǳȽǳȿʆɸ 
Ǭǳ ʆʭɭǳ uȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ >ȴǈɸɸǴǳɸ ɭɊʎɰ ȴǈ åɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭMȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ṓu>åMṔ ɭɊʎʦǈȿʆ ɭɰǴɸǳȿʆǳɰ ʎȿ Ǭǈȿṟ
Ȏǳɰ ɭɊʎɰ ȴǳ ʦɊȜɸȜȿǈȎǳ ǳȿ ǥǈɸ ǬṭǈǥǥȜǬǳȿʆṁ «ǳɸ u>åM ɸɊȿʆ ɸɊʎȽȜɸǳɸ ǈʎ ɰǴȎȜȽǳ Ǭǳ ȴṭǳȿɰǳȎȜɸʆɰǳȽǳȿʆḼ Ǭǳ ȴǈ 
ǬǴǥȴǈɰǈʆȜɊȿ Ɋʎ Ǭǳ ȴṭǈʎʆɊɰȜɸǈʆȜɊȿ ɭɰǴǈȴǈǤȴǳ ǳȿȎǳȿǬɰǈȿʆ ȴǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǴʆʎǬǳ Ǭǳ ǬǈȿȎǳɰɸ ɭǈɰ ȴǳɸ 
ǳʬɭȴɊȜʆǈȿʆɸḼ ɭɰǴǥȜɸǈȿʆ ȴǳɸ ǬǈȿȎǳɰɸ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭȜȿʆǳɰʦǳȿȜɰ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ ȴǳʎɰɸ ǳȍȍǳʆɸ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆṁ  

Plusieurs pôles industriels existent au sein du Pays. 53 ICPE sont soumises à autorisation (ICPE A), 15 
u>åM ȍɊȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ɸȜȽɭȴǳ ǳȿɰǳȎȜɸʆɰǳȽǳȿʆṁ ąȿǳ ɸǳʎȴǳ u>åM ǳȿ ǈʎʆɊɰȜɸǈʆȜɊȿḼ ǳɸʆ ǥȴǈɸɸǴǳ ðǳʦǳɸɊ ǳȿ 
ɸǳʎȜȴ Ǥǈɸṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿǳ ǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳ Ǭǳ ȍɊɰȽʎȴǈʆȜɊȿ de cosmétiques (liquides inflammables, gaz inflam-
mable liquéfié) INTERSPRAY SAS située à Neuvic.  
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Carte 21 : ICPE A sur le territoire du Pays ṷ Source : DREAL Aquitaine (mars 2017) ṷ Réalisation  : SCoT en vigueur  

Á Le risque de Transport des Matières Dangereuses  

Sur le territoire du Pays, le risque Transport de Matières Dangereuses (TMD) par infrastructures rou-
tières se concentre principalement sur :  

¶ Les RD 6089 (axe Est -Ouest), RD 6021 et RD 939 ;  
¶ La RN 21 (axe Nord -ðʎǬṔ ɭɊʎɰ ȴǳ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ǬṭȖʭǬɰɊǥǈɰǤʎɰǳɸ Ṇ 
¶ «ṭǈʎʆɊɰɊʎʆǳ !ᶨᶩṁ 

«ǳ ɰȜɸɯʎǳ þµE ɭǈɰ ʦɊȜǳ ȍǳɰɰǴǳ ǳɸʆ ɭɰǴɸǳȿʆ ȴǳ ȴɊȿȎ Ǭǳ ȴṭǈʬǳ ȍǳɰɰɊʦȜǈȜɰǳ ɯʎȜ ʆɰǈʦǳɰɸǳ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǬṭMɸʆ ǳȿ 
Ouest. Les communes principalement concernées sont celles situées le long du rail : Montpon -Ménes-
térol, Mussidan, Neuvic, Saint -Léon -sur -ȴṭuɸȴǳḼ ðǈȜȿt -Astier, Razac -sur -ȴṭuɸȴǳḼ µǈɰɸǈǥ-sur -ȴṭuɸȴǳḼ >ɊʎȴɊʎȿȜǳȜʬ-
Chamiers, Périgueux, Boulazac Isle Manoire et Niversac.  

Concernant le risque TMD par canalisation, la Dordogne possède 540 km de canalisations de transport 
Ǭǳ Ȏǈʷ ǳȿʆǳɰɰǴǳɸṁ «ṭǈɰʆȂɰǳ Ǭǳ gʎʭǳȿȿǳ ǳɸʆ ȴǈ ɭȴʎɸ ȎɰɊɸɸǳ ǥǈȿǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭʎ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆ ǳȿ ʆǳɰȽǳɸ Ǭǳ 
diamètre. Elle traverse le Pays selon un axe Nord -Sud en p assant à proximité de la commune de Mont-
pon -µǴȿǳɸʆǴɰɊȴṁ MȿʆǳɰɰǴǳ ǚ ǳȿʦȜɰɊȿ ᶡȽ Ǭǳ ɭɰɊȍɊȿǬǳʎɰḼ ǥǳʆʆǳ ǈɰʆȂɰǳ ɭǳɰȽǳʆ ȴṭǈǥȖǳȽȜȿǳȽǳȿʆ Ǭǳ Ȏǈʷ ȿǈṟ
ʆʎɰǳȴ Ǭǳ ʆʭɭǳ ȽǴʆȖǈȿǳṁ ąȿ åȴǈȿ Ǭǳ ðʎɰʦǳȜȴȴǈȿǥǳ ǳʆ ǬṭuȿʆǳɰʦǳȿʆȜɊȿ ṓåðuṔ ǳɸʆ ǈɸɸʎɰǴ ɭǈɰ ȴṭǳʬɭȴɊȜʆǈȿʆ gèþȎǈʷ 
pour limiter les risques liés à cette canalisation.  
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Carte 22 : èȜɸɯʎǳ þµE ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ Ǭǳ «Ẉ uɸȴǳ - Source : CARTELIE 2017  ṷ Réalisation  : SCoT en vigueur  

Á Le risque rupture de barrages  

Sur le territoire, Paunat (CAP) est la seule commune à être exposée à ce risque, du fait de sa proximité 
au fleuve de la Dordogne et de la présence du barrage de Bort -les-ÂɰȎʎǳɸ ɸʎɰ ǥǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎṁ >ǳ Ǥǈɰṟ
ɰǈȎǳ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ åȴǈȿ åǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰ ǬṭuȿʆǳɰʦǳȿʆȜon (PPI).  

Á Le risque lié à la présence de lignes Très Haute Tension  

Le territoire est concerné par les lignes THT (225 kV) Sanilhac -Tuilières, Fléac -Sanilhac et Cubnezais -
Tuilières.  Eǳ ɭȴʎɸḼ ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȴȜȎȿǳɸ þoþ ɭɰɊʦɊɯʎǳ Ǭǳ ȴǈɰȎǳɸ ǥɊʎɭǳɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ȽǈɸɸȜȍ ǳʆ ǳȿȎǳȿǬɰǳ 
ainsi, de la fragmentation, des défrichages destructeurs de flore et des discontinuités dans les corridors 
écologiques.  

Á Le risque de radioactivité  

«ǳɸ ǴǥɊʎȴǳȽǳȿʆɸ Ǭṭǳǈʎ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳȿʆ ȴǈ ʦɊȜǳ Ǭǳ ʆɰǈȿɸȍǳɰʆ Ƚǈȭǳʎɰ Ǭǳɸ ɰǈǬȜɊȿʎǥȴǴȜǬǳɸ ǳʆ ɸɊȿʆ ɭǈɰ ǥɊȿɸǴṟ
ɯʎǳȿʆ ʎȿ ǤɊȿ ȜȿǬȜǥǈʆǳʎɰ ɭɊʎɰ Ƚǳɸʎɰǳɰ ȴṭȜȿǥȜǬǳȿǥǳ Ǭǳɸ ǈȿǥȜǳȿɸ ɸȜʆǳɸ ȽȜȿȜǳɰɸ ɸʎɰ ʎȿ ǥȖǈȽɭ ǴȴɊȜȎȿǴṁ «ǈ 
surveillance des réseaux hydrographiques du bassin versant  Ǭǳ ȴǈ EɊɰǬɊȎȿǳ ɭǈɰ ȴṭuȿɸʆȜʆʎʆ Ǭǳ èǈǬȜɊɭɰɊṟ
ʆǳǥʆȜɊȿ ǳʆ Ǭǳ ðʒɰǳʆǴ ·ʎǥȴǴǈȜɰǳ ṓuèð·Ṕ ǈ ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ ɰǳȴǳʦǳɰ ȴṭǈǤɸǳȿǥǳ ǬṭȜȽɭǈǥʆ ɭǳɰǥǳɭʆȜǤȴǳ Ǭǳɸ ǈȿǥȜǳȿɸ 
ɸȜʆǳɸ ȽȜȿȜǳɰɸ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭʎ ǤǈɸɸȜȿṁ 

La centrale nucléaire la plus proche est celle du Blayais, qui se situe à environ 60 km de la commune 
de Moulin - ·ǳʎȍḼ ǚ ȴṭÂʎǳɸʆṁ «ǈ ǥǳȿʆɰǈȴǳ ȿʎǥȴǴǈȜɰǳ Ǭǳ gɊȴȍǳǥȖ ṓþǈɰȿ-et -Garonne) est à environ 120 km de 
Maurens, au Sud et celle de Civaux (Vienne) est à e nviron 160 km au Nord de Sorges et Ligueux en 
åǴɰȜȎɊɰǬṁ Mȿ ǥǈɸ ǬṭǈǥǥȜǬǳȿʆ Ƚǈȭǳʎɰ ȴȜǴ ǚ ǥǳɸ ǥǳȿʆɰǈȴǳɸḼ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭʎ åǈʭɸ ɭɊʎɰɰǈȜʆ Ǹʆɰǳ ǥɊȿǥǳɰȿǴḼ ǳȿ 
fonction des vents.  

c. Pollutions  
Á Adaptation au changement climatique  
































































































































